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Séance du Conseil communal du 28 avril 2025 
 
 
 
N° 02.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 24 MARS 2025 - Adoption. 
 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, 
MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 20 HEURES 00. 
 
LE CONSEIL, 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
La séance est ouverte par M. le Bourgmestre qui excuse l'absence de M. ESTEVEZ Y 
BARRANCO ainsi que les retards de Mmes CORTISSE, EZZOUBI et M. AYDIN. 
 

0170 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 
LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 JANVIER 2025 - Adoption - 
Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ADOPTE 

en cette séance du 24 mars 2025, le procès-verbal tel qu'il est rédigé. 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0171 N° 02.- DECLARATION DE POLITIQUE COMMUNALE - Mandature 2025-2030 - 

Adoption - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre (voir annexe pages 46 à 92); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB;  
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE (voir annexe 
pages 93 à 97);  
Entendu l'intervention de Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe PS-IC (voir annexe 
pages 98 à 100); 

Ville 
de 

Verviers 
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Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO (voir annexe 
pages 101 à 105); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV; 
Entendu les interventions, pour le Groupe ENSEMBLE VERVIERS, de 
M. STOFFELS, Chef de Groupe, de Mme BAUDINET et M. PIRON, Conseillers 
communaux, et de M. STOFFELS (voir annexe pages 106 à 112); 
Entendu l'intervention de M. DEGEY; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN;  
Par 23 voix contre 9 (PTB - ECOLO - LRV) et 1 abstention (ORBAN), 

ADOPTE 
la déclaration de politique générale soumise par le Collège communal et 
présentée par M. DEGEY, Bourgmestre. 

 
0172 N° 03.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires- Création d'un emplacement destiné aux véhicules utilisés par 
les personnes handicapées - Avenue Reine Astrid n° 154 - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés 
par les personnes handicapées est créé avenue Reine Astrid, à proximité du 
n° 154. 

La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété par un pictogramme 
adéquat. 

Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 
public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0173 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Donheid - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Donheid. 
Rue Donheid : 
A. Voies publiques à statut spécial 

- Le tronçon situé entre les no 1 et 15 st réservé à la circulation des 
piétons, cyclistes et conducteurs de speed pédélecs.  

Cette mesure est matérialisée par les signaux F99a et F101b. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
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Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0174 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement pour personnes 
handicapées - Globalisation - Rue du Stade - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Les mesures de circulation de la rue du Stade. 
Rue du Stade : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue Carl Grün vers la 
rue Grand’Ry. 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue des Sports vers la 
rue Grand’Ry. 

La mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté impair, à proximité de l’immeuble numéroté 11. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté impair, à proximité de l’immeuble numéroté 22. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté impair, à proximité de l’immeuble numéroté 27. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté impair, à proximité de l’immeuble numéroté 37. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté pair, à proximité de l’immeuble numéroté 40. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté pair, à proximité de l’immeuble numéroté 52. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté impair, à proximité de l’immeuble numéroté 55. 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées, côté pair, à proximité de l’immeuble numéroté 64. 

La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

C. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Des emplacements de stationnements délimités par des marques de 

couleur blanche sont établis perpendiculairement devant le n° 2. 
 Des emplacements de stationnement délimités par des marques de couleur 

blanche sont établis en oblique depuis la rue du 12ème de ligne jusqu’à la 
rue Grand’Ry. 

Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 
public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 
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Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 

Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation appropriée. 

 
0175 N° 06.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Fernand Houget - Avis de 
la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Fernand Houget. 
Rue Fernand Houget : 
A. Canalisation de la circulation 

- Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement du Boulevard 
des Gérardchamps; 

- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 7; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 1 4.  
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l’axe de la chaussée, conformément à l’article 76.3 de l’A.R. du 
1er décembre 1975. 
- La chaussée est divisée en 2 bandes de circulation depuis le passage pour 

piétons délimité au droit du n°7 jusqu’au passage pour piétons délimité 
dans le prolongement du Boulevard des Gérardchamps.  

Cette mesure est matérialisée par le tracé d’une ligne blanche discontinue 
puis continue.  
- La chaussée est divisée en 2 bandes de circulation du n° 10 au n° 16.  
Cette mesure est matérialisée par le tracé de lignes blanches discontinues.  

B. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- L'arrêt et le stationnement sont interdits, côté impair. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E3. 

C. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Le stationnement est interdit, sur 1,50 m de part et d’autre de l’accès 

carrossable du n°14 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur la bordure du trottoir. 
- Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur est délimitée 

sur la chaussée parallèlement au trottoir du côté pair :  
 devant le n° 12, sur 18 m;  
 au-delà du passage pour piétons, sur 18 m.  

Cette mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 
75.2. de l’A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par les marquages adéquats. 
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0176 N° 07.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 
complémentaires - Modification - Création d'un emplacement pour personnes 
handicapées - Globalisation - Rue de Mangombroux - Approbation - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité,  
ARRETE : 

Art. 1.- Les mesures de circulation de la rue de Mangombroux. 
Rue de Mangombroux : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

- Il est interdit à tout conducteur de circuler, sauf pour les cyclistes, depuis 
son immeuble n°4 vers son carrefour avec l’avenue Reine Elisabeth.  

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau 
additionnel M2 ainsi que le signal F19 complété par le panneau additionnel 
M4.  

B. Régime de priorité de circulation 
- La priorité de passage est conférée, par le signal B9, à la rue de 

Mangombroux par rapport à la place de l’Abattoir; 
- La priorité de passage est conférée, par le signal B9, à la rue de 

Mangombroux par rapport à la rue Ma Campagne. 
Ces mesures sont matérialisées par les signaux B9 et B1.  
La fin de priorité de passage accordée à ces itinéraires est signalée par un 
signal B11. 

C. Canalisation de la circulation 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 3; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 21; 
- Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 375. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
- Le stationnement est interdit côté impair, du n° 371 jusqu'à la rue 

Ma Campagne; 
- Le stationnement est interdit côté pair, du no 212 jusqu'à la rue des 

Fripiers; 
- Le stationnement est interdit côté impair, à hauteur du n° 173, sur 15m; 
- Le stationnement est interdit côté impair, du no  21 jusqu'à la rue Courte 

du Pont. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans 
chaque cas. 
- Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, à hauteur de 

l'immeuble n°209, sur 10 m du lundi au vendredi, de 09h00 à 11h30.  
Cette mesure est matérialisée par le signal E1 complété par un panneau 
additionnel reprenant la mention limitative prévue ainsi qu’un additionnel 
spécifiant la destination de la zone type IVi.  
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées côté pair, en face du no 47-49; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du no 97; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du no 221; 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du no 246. 
- Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du no 248. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 
- Le stationnement est réservé aux autocars, côté pair, sur 15 mètres à 

hauteur du n° 130. 
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Cette mesure est matérialisée par des signaux E9d ainsi que les additionnels 
adéquats. 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 43; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au n° 51; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 109; 
- Le stationnement est interdit côté impair, de part et d'autre du garage sis 

au no 233; 
- Le stationnement est interdit côté impair, du no 269 au no 261; 
- Le stationnement est interdit côté pair, de part et d'autre du parking sis 

face au n° 349. 
Ces mesures sont matérialisées par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
- Des emplacements de stationnement sont établis en épi du côté impair le 

long des immeubles portant les n° 7 à 9.  
Cette mesure est matérialisée par des marquages de couleur blanche, 
conformément à l’article 77.5 de l’A.R. du 1er décembre 1975. 

F. Voies publiques à statut spécial 
- Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan annexé. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux.  
Après approbation, un avis de publication sera affiché aux endroits 
habituellement réservés aux publications officielles. Le présent règlement 
pourra pour sa part être consulté par le public au service de la Police 
administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Greffes des Tribunaux de 
Première Instance et de Police, aux Services techniques communaux et à la 
Zone de Police Vesdre. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0177 N° 08.- POLICE ADMINISTRATIVE - Renouvellement de la licence F2 - Agence de 

paris BET 90 située rue de Pepinster n° 64 - Convention - Approbation - Avis de 
la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB;  
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO;  
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre;  
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT; 
Par 26 voix contre 7 (PTB-ECOLO), 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver la convention avec la S.R.L. KENPLAY dans le cadre 

de l'exploitation de l’établissement de jeux de hasard fixe de classe IV - licence 
FB - 335769 - sis rue de Pepinster n° 64 à 4800 Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la société demanderesse. 
 

0178 N° 09.- POLICE ADMINISTRATIVE - Déménagement de la licence F2 - Agence 
Betcenter située chaussée de Heusy n° 228 vers un nouveau point de vente situé 
chaussée de Heusy n° 244 - Convention - Adoption - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 26 voix contre 7 (PTB-ECOLO), 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver la convention avec la S.A. "Betcenter Group" dans le 

cadre de l'exploitation de l’établissement de jeux de hasard fixe de classe IV - 
licence FB - 333694 sis chaussée de Heusy n° 244 à 4800 Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la société demanderesse. 
 

0179 N° 10.- SOCIETE WALLONNE DES EAUX (S.W.D.E.), S.C.R.L. - Mandature 
communale 2025-2030 - Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant 
de la Ville à l'Assemblée générale à la suite des élections communales - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

en qualité de délégué effectif de la Ville à l’assemblée générale de la SOCIETE 
WALLONNE des EAUX (S.W.D.E.), S.C.R.L.; 
- CORTISSE Stéphanie; 
en qualité de délégué suppléant de la Ville à l’assemblée générale de SOCIETE 
WALLONNE des EAUX (S.W.D.E.), S.C.R.L.; 
- THONON Damien. 

 
0180 N° 11.- SOCIETE WALLONNE DES EAUX (S.W.D.E.), S.C.R.L. - Mandature 2025-

2030 - Désignation d'un représentant au sein du Conseil d'exploitation à la suite 
des élections communales - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

M. LOFFET, Echevin(e), en tant que représentant de la Ville de Verviers au 
Conseil d’exploitation de la Société Wallonne des Eaux (S.W.D.E.), S.C.R.L. 

 
0181 N° 12.- LIEGE EXPO, S.C. - Mandature communale 2025-2030 - Désignation d'un 

délégué effectif et d'un délégué suppléant de la Ville à l'Assemblée générale à la 
suite des élections communales - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

en qualité de délégué effectif de la Ville à l’assemblée générale de la S.C. 
LIEGE EXPO : 
- BAUDINET Caroline, 
en qualité de délégué suppléant de la Ville à l’assemblée générale de la S.C. 
LIEGE EXPO : 
- LUKOKI Antoine  

 
0182 N° 13.- VERVICOOP, S.C.R.L. - S.F.S. - Mandature communale 2025-2030 - 

Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant de la Ville à l'Assemblée 
générale à la suite des élections communales - Avis de la Section de M. DEGEY, 
Bourgmestre. 

Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

en qualité de délégué effectif de la Ville à l’assemblée générale de la S.C.R.L. 
S.F.S. VERVICOOP : 
- DARKOS Virginie; 
en qualité de délégué suppléant de la Ville à l’assemblée générale de la S.C.R.L. 
S.F.S. VERVICOOP : 
- VERCAEMPST Marie. 

 
0183 N° 14.- OPERATEUR DE TRANSPORT DE WALLONIE - Mandature communale 

2025-2030 - Désignation du délégué effectif et du délégué suppléant de la Ville à 
l'Assemblée générale à la suite des élections communales - Avis de la Section de 
M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 

DESIGNE 
en qualité de délégué effectif de la Ville à l’assemblée générale de l’Opérateur 
de Transport de Wallonie; 
- LOUSBERG Thierry; 
en qualité de délégué suppléant de la Ville à l’assemblée générale de 
l’Opérateur de Transport de Wallonie; 
- DUBOIS Camille. 

 
0184 N° 15.- ECOVIE, A.S.B.L. - Mandature communale 2025 - 2030 - Désignation d'un 

délégué effectif et d'un délégué suppléant de la Ville à l'Assemblée générale à la 
suite des élections communales - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 
DESIGNE  

en qualité de délégué effectif de la Ville à l’assemblée générale de l’A.S.B.L. 
« ECOVIE »; 
- LOFFET Alexandre,  
en qualité de délégué suppléant de la Ville à l’assemblée générale de l’A.S.B.L. 
« ECOVIE »; 
- LOFFET Alexandre. 

 
0185 N° 16.- INONDATIONS 2021 - Voiries sinistrées - Remise en état de voiries - Rue de 

l’Epargne - Conventions entre la Ville, l’A.I.D.E. et les impétrants relatives à un 
marché conjoint de travaux et à la mission de coordinateur-pilote "POWALCO" 
- Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adopter la convention à intervenir entre la Ville, l’A.I.D.E., 

la S.W.D.E. et RESA relative au marché conjoint de travaux de réfection de la 
rue de l’Epargne, dans laquelle les parties conviennent de désigner l’une d’entre 
elles qui agit en leur nom collectif à l’attribution et à l’exécution des marchés, à 
savoir la Ville. 

Art. 2.- D’adopter la convention à intervenir entre la Ville, l’A.I.D.E., 
la S.W.D.E., RESA et désignant le bureau d’études SOTREZ-NIZET comme 
coordinateur-pilote POWALCO. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à chacune des parties. 
 

0186 N° 17.- INONDATIONS 2021 - Voiries sinistrées - Remise en état de voiries - Rue de 
l’Epargne - Projet - Fixation des conditions de marché - Approbation - Avis de la 
Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2024-065 et le montant 
estimé du marché “Inondations 2021 - Voiries sinistrées - Remise en état de 
voiries - rue de l'Epargne”, établis par l’auteur de projet, SOTREZ-NIZET 
S.P.R.L., Outre Cour n° 124/14 à 4651 Herve. Les conditions sont fixées 
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.142.356,18 € hors T.V.A. (ou 
1.150.856,18 € hors T.V.A. pour la variante) , réparti comme suit : 
- travaux spécifiques à charge de la Ville de Verviers : 319.779,00 € hors 

T.V.A. ou 386.932,59 € TVAC; 
- travaux spécifiques à charge de la SPGE : 365.047,50 € hors T.V.A.; 
- travaux spécifiques à charge de RESA S.A. : 72.949,68 € hors T.V.A.; 
- travaux spécifiques à charge de la SWDE : 384.580,00 € hors T.V.A. (ou 

393.080,00 € hors T.V.A. pour la variante). 
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Art. 2.- De passer le marché par la procédure ouverte. 
Art. 3.- De solliciter une contribution pour ce marché auprès de l’A.I.D.E., 

rue de la Digue n° 25 à 4420 Saint-Nicolas. 
Art. 4.- De solliciter une contribution pour ce marché auprès de RESA 

S.A., rue Louvrex n° 95 à 4000 Liège. 
Art. 5.- De solliciter une subvention pour ce marché auprès de la Société 

Wallonne Des Eaux (S.W.D.E.), rue de la Concorde n° 41 à 4800 Verviers. 
Art. 6.- En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir 

adjudicateur est responsable pour les coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à 
concurrence de sa participation au marché. 

Art. 7.- De transmettre une copie de cette décision aux pouvoirs 
adjudicateurs participants. 

Art. 8.- De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau 
national. 

Art. 9.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2025, article 14010/735-57 (n° de projet 20240017). 

 
0187 N° 18.- PIV 2021-2027 - PLAINE PELTZER - Aménagement de l’éclairage public - 

Projet - Fixation des conditions de marché - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le marché de travaux “PIV 2021-2027 - PLAINE 
PELTZER - Aménagement de l’éclairage public. Le montant estimé s'élève à 
123.622,35 € hors T.V.A. ou 149.583,04 € T.V.A. comprise.  

Art. 2.- D’approuver la consultation de l’Intercommunale ORES ASSETS, 
dans le cadre du contrôle « in house », pour la réalisation du marché de travaux 
d’éclairage public. 

Art. 3.- D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire de l’exercice 2025, article 761/72266-60 20230053 sur lequel un 
montant de 149.583,04 € sera engagé. La dépense sera financée par emprunt et 
subsides PIV 2021-2027. 

Art. 4.- De solliciter l’intervention des Pouvoirs subsidiants dans le cadre 
de la PIV 2021-2027. 

 
0188 N° 19.- APPEL A PROJET POLLEC 2021 - Acquisition et placement de bornes pour 

véhicules électriques et de panneaux photovoltaïques aux ateliers communaux - 
Projet - Fixation des conditions de marché et entreprises à consulter - 
Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'approuver le cahier des charges n° MP2025-049 et le montant 
estimé du marché “Appel à projet POLLEC 2021 - Acquisition et placement de 
bornes pour véhicules électriques et de panneaux photovoltaïques aux ateliers 
communaux”, établis par l’auteur de projet, ACT ENERGY, rue Joba 9 à 
4053 Chaudfontaine. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant 
estimé s'élève à 120.988,80 € hors T.V.A. ou 146.396,45 €, 21 % T.V.A. 
comprise (25.407,65 € T.V.A. cocontractant). 

Art. 2.- De passer le marché par la procédure négociée sans publication 
préalable. 

Art. 3.- De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 
extraordinaire 2025 non encore approuvé par les autorités de Tutelle, article 
421/731-53 (n° de projet 20221011). 

 
0189 N° 20.- GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis place Sommeleville n° 2-4-6 - 

Aliénation de gré à gré - Désignation du candidat-acquéreur - Approbation - Avis 
de la Section de M. LOFFET, Echevin. 
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Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Par 30 voix et 3 abstentions (PTB), 

DESIGNE 
la S.C.E.S. agréée "Habitat InVesdre", candidate-acquéreur, de l’immeuble sis 
place Sommeleville n° 2-4-6, cadastré 2ème division, section C, n° 450C pour un 
montant de 185.000,00 € (cent quatre-vingt-cinq mille €) étant précisé que les 
frais d’acte et de délivrance seront à charge de l’acquéreur.  

 
0190 N° 21.- GESTION IMMOBILIERE - Octroi d’une aide exceptionnelle "logement" et 

d’une subvention facultative aux communes de catégorie 1, visant au 
redéploiement de logements d’utilité publique suite aux inondations de juillet 
2021 - Immeuble sis rue du Brou n° 8/10 - Acquisition - Décision de principe - 
Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- du principe de l’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue du Brou 
n° 8/10, cadastré 1ère division, section A, n° 745P3 d’une superficie de 105 m², 
appartenant à la S.A. N.R.J., pour cause d’utilité publique; 

-  de charger le Collège communal de négocier l’acquisition de l’immeuble 
pour un prix de 144.000 € majoré des frais de remploi de 25.740,00 €; 

- d’imputer la dépense sur le crédit permettant cette dépense qui est repris au 
budget extraordinaire 2025, non encore approuvé par les Autorités de 
Tutelle, sous l’allocation extraordinaire 14010/712-56 (projet 2023 2003) et 
qui sera financé par emprunt et subside; 

-  de désigner Me DENIS pour rédiger le projet d’acte. 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0191 N° 22.- GESTION IMMOBILIERE - Ancien C&A - Vente conditionnelle - Cahier des 

charges fixant les conditions de la vente - Décision de principe - Approbation - 
Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. PRIVOT, Conseiller communal; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin; 
Entendu l'intervention de M. PRIVOT; 
Par 23 voix contre 8 (ECOLO-PTB) et 3 abstentions (LRV, EAU CENTRE), 

DECIDE : 
Art. 1.- De lancer la vente conditionnelle des biens situés à Verviers sis 

Pont aux Lions 4, cadastrés comme "grand magasin" et "entrepôt", Section A, 
n°325R P0000 et 330L P0001, d'une superficie totale de 1.500 m² en vue de la 
réalisation d’une promotion immobilière. 

Art. 2.- D'approuver le cahier des charges fixant les conditions de la vente. 
Art. 3.- De fixer le prix de référence à 2.102.000,00 € (deux millions cent 

deux mille €).  
Art. 4. - De charger le Collège de mettre en œuvre la vente et les mesures de 

publicité y relatives en l’autorisant à accepter une offre, répondant aux 
modalités du cahier des charges, à partir de 500.000 € (le prix étant un critère 
d’évaluation des offres) vu l’état du marché immobilier et les contraintes 
financières, économiques et techniques de la vente et du projet qui sera retenu. 
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Art. 5.- D'annexer la présente délibération, le cas échéant, à l’acte à 

intervenir. 
 

0192 N° 23.- GESTION IMMOBILIERE - Crèche "Les Enfants de la Tourelle" - Droit de 
superficie - Extension - Avenant n° 1 - Décision de principe - Approbation - Avis 
de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité,  
APPROUVE 

le principe de la rédaction d’un avenant n° 1 visant à agrandir la zone du droit 
de superficie, telle que reprise au plan du Géomètre FAYS, d’une superficie de 
243,46 m³ à prendre dans la parcelle cadastrée, rue de la Marne n° 4, 
1ère division, section D, n° 418X5, pour une contenance de 2177 m³, avec 
création d’une servitude, comme délimitée dans le plan susmentionné et ce, dans 
le but d’agrandir la crèche. Cet avenant sera consenti à titre gratuit et pour cause 
d’utilité publique; 

DESIGNE 
le S.P.W.-C.A.I. pour rédiger l’avenant n° 1. 

 
0193 N° 24.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 

bâtis destinés à la mise en place d’aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Immeuble sis rue des Hospices n° 29-31 - 
Acquisition - Projet d’acte - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, 
Echevin. 

A l'unanimité, 
APPROUVE : 

 le projet d’acte relatif à l’acquisition de gré à gré, de l’immeuble sis rue des 
Hospices n° 29-31, cadastré 2ème division, section B, n° 203C, appartenant à 
la société BEYORK pour un montant de 120.000 € (cent vingt mille €), pour 
cause d’utilité publique; 

 de la prise en charge des frais de remploi de 21.45 0€; 
 le financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 

budget extraordinaire 2024, sous l’allocation 14010-712-56 20230017. 
 

0194 N° 25.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 
bâtis destinés à la mise en place d’aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Immeuble sis rue de Pepinster n° 110 - 
Décision de principe d’acquisition - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

 du principe d’acquisition, de gré à gré, de l’immeuble sis rue de Pepinster 
n°110 cadastré 7ème division, section A, n° 526A3, appartenant à 
Mme Jeanine THOUMSIN, Mme Chantal BRIFFOZ, M. Julien LECOCQ et 
M. Olivier LECOCQ, pour un montant de 167.000 € (cent soixante-sept mille 
€) pour cause d’utilité publique; 

 de la prise en charge des frais de remploi de 29.851,25 €; 
 du financement par subside; le crédit permettant cette dépense est inscrit au 

budget extraordinaire 2024, sous l’allocation 14010-712-56 20230017; 
  de désigner Me DENIS pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 

 
0195 N° 26.- GESTION LOCATIVE DES BIEN COMMUNAUX - Immeuble sis rue Hombiet 

n° 7/9 - Avenant n° 1 à la convention de mise à disposition des locaux à l’A.S.B.L. 
"P.A.J." avenue le 18 décembre 2023 - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 
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A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’adopter le projet d’avenant n° 1 à la convention de mise à 

disposition de locaux communaux avenue le 18 décembre 2023 entre la Ville de 
Verviers et l’A.S.B.L. "Prévention et Aide à la Jeunesse (P.A.J.)", les autres 
dispositions étant inchangées. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération, pour information, à ladite 
A.S.B.L. ainsi qu’au Service des Finances. 

 
0196 N° 27.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - Le Pas 

Ludique, A.S.B.L - Projet Festival "Fol’Enjeux" 2025 - Approbation - Avis de la 
Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 500,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’A.S.B.L. Le Pas ludique pour l’organisation du Festival Fol’Enjeux 2025;  

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. Le Pas ludique le subside en deux fois, 
50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de factures 
acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0197 N° 28.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - 

A.S.B.L. "Aca Nova" - Approbation - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, 
Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 500,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’A.S.B.L. ACA NOVA pour la réalisation du projet « Exposition collective et 
pluridisciplinaire »;  

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. ACA NOVA le subside en deux fois, 50 % 
à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur base de factures acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0198 N° 29.- CULTURE - Budget communal 2025 - Octroi d’un subside numéraire - A.S.B.L. 

"Comité scientifique d’Histoire verviétoise" - Journées Portes Ouvertes au 
Solvent les 13-14 et 20-21 septembre 2025 - Approbation - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- d’octroyer un subside de 2.000,00 € sous forme d’argent, en faveur de 
l’A.S.B.L. Comité scientifique d’Histoire verviétoise pour l’organisation de 
l’événement « Journées Portes ouvertes au Solvent »;  

- de liquider en faveur de l’A.S.B.L. Comité scientifique d’Histoire verviétoise 
le subside en deux fois, 50 % à l’octroi par le Conseil communal et 50 % sur 
base de factures acquittées; 

- de demander à l’A.S.B.L. de fournir des factures acquittées pour un montant 
équivalent au subside octroyé. 

 
0199 N° 30.- TOURISME - Maison du Tourisme du Pays de Vesdre, A.S.B.L. - Octroi d’un 

subside direct et d’un subside indirect 2025 - Approbation - Avis de la Section de 
M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l'intervention de M CHEFNEUX, Echevin; 
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A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’octroyer, pour l’exercice 2025, une subvention de 31.564,7 € sous 

forme d’argent à l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre" » (sous 
réserve de l’augmentation de 1.621,45 € en MB1 de l’allocation 569/33201-02). 

Art. 2.- De confirmer son aide à l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de 
Vesdre", sous forme de mise à disposition de locaux de l’immeuble communal sis 
rue Xhavée n° 61 à Verviers, pour y installer un guichet d’accueil et son 
secrétariat; le montant du subside indirect étant estimé à 13.800,00 €. 

Art. 3.- De demander à l’A.S.B.L. de fournir le rapport d’activité de 
l’exercice au cours duquel le subside aura été utilisé aux fins d’attester de son 
utilisation conforme. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
l’A.S.B.L. "Maison du Tourisme du Pays de Vesdre" et au Service des Finances. 

 
0200 N° 31.- BIBLIOTHEQUE - Participation à l'exposition "WITCHES : Le renouveau des 

sorcières" (du 7 mars au 10 mai 2025) - Convention de collaboration - 
Ratification - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

A l'unanimité, 
RATIFIE 

l'adoption de la convention de collaboration de l’exposition "WITCHES : le 
renouveau des sorcières". 

 
0201 N° 32.- PLAN COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT DE LA NATURE (P.C.D.N.) - 

Comité de Gestion - Renouvellement des représentants - Désignation - Avis de la 
Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

PREND ACTE 
que la Présidence du Comité de Gestion du Plan Communal de Développement de 
la Nature (P.C.D.N.) revient de droit à M. CHEFNEUX Jean-François, Échevin-
Conseiller communal; 

A l'unanimité, 
le Groupe PTB n’a pas remis de nom; 

DESIGNE 
en qualité de membres du Comité de Gestion du Plan Communal de 
Développement de la Nature (P.C.D.N.) : 
1. MARECHAL Anne-Françoise; 
2. BEER Audrey; 
3. CELIK Mahmut; 
4. PRIVOT Joël. 

 
0202 N° 33.- PROPRETE PUBLIQUE - Plan local de Propreté - Acquisition de caméras de 

surveillance - Présentation de la 2ème phase du Plan caméras - Approbation - 
Avis de la Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, Echevin; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT; 
Par 30 voix contre 4 (PTB), 

DECIDE : 
Art. 1.- De remettre un avis positif concernant l’installation et l’utilisation 

de caméras de surveillance : 
Lieux et périmètres des caméras fixes et/ou boules : 
Il faut préciser que le type de caméras et l'endroit précis du placement sera 
défini ultérieurement en fonction du support à pouvoir utiliser et des contraintes 
techniques sur place (angles de vue, ...) : 
1. Place Saint-Hubert 
2. Quai de la Vesdre 
3. Rue de la Saunerie 
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4. Rue des Ormes 
5. Rue du Gazomètre 
6. Rue du Calvaire 
7. Esplanade de la Grâce 
8. Rue de Hodimont 44 
9. Rue de la Chapelle (x2) 
10. Rue des Fabriques angle rue de la Limite 
11. Rue Fyon/rue des Hautes Mezelles/rue de la Montagne 
12. Quai de la Vesdre angle rue de la Vesdre 
13. Rue de la Chapelle vers la rue des Combattants 
14. Rue de l'Enseignement 
15. Rue des Messieurs angle rue de la Régence 
16. Rue des Messieurs (parking) 
17. Thier de Hodimont 
18. Place Albert 1er 
19. Place Général Jacques 
20. Rue Henri Pirenne (building Logivesdre) 
21. Rue Henri Pirenne (terrain compost PCDN) 
22. Rue du 1er de Ligne 
23. Rue du Tir 
24. Rue Coronmeuse /Ortmans Hauzeur 
25. Rue Crapaurue (Maison Moulan) 
26. Rue de la Banque (x2) 
27. Rue de Mangombroux/Place de l'Abattoir 
28. Rue Hombiet 
29. Rue Renier (musée) 
30. Rue de Mangombroux/square "Sourire" 
31. Rue des Hospices (croisement avec la rue des Grandes Rames et l'espace 

avec le Christ) 
32. Rue Marie-Henriette (croisement rue Raymond- square Louis Pirard) 
Lieux et périmètres des caméras ANPR (reconnaissance plaques 
d’immatriculation) 
La mise en place des caméras focalisées sur la délinquance environnementale 
peut également être l'occasion d'en placer aux endroits stratégiques d'entrées et 
sorties de la Ville, afin de permettre à la Zone de Police Vesdre d'étendre son 
réseau de surveillance. L'opportunité et la manière de les placer, mais aussi le 
suivi donné aux images ainsi captées, devront faire l'objet d'accords ultérieurs 
entre la Ville de Verviers et la Zone de Police Vesdre : 
1. Rond-point Mobers 
2. Route d'Oneux/Rue Bouquette 
3. Rue de Battice 
4. Rue de Grand-Rechain 
5. Rue de Hèvremont 
6. Rue de Jalhay 
7. Rue de la Papeterie 
Lieux et périmètres des caméras mobiles : 
Une dashcam embarquée dans la voiture de la brigade environnement pour le 
constat de certaines infractions. 
En fonction de l’évolution des situations problématiques, plusieurs caméras sur 
pied (mât), mobiles et déplaçables, pourront également être installées pour une 
durée plus ou moins longue à des endroits clés. 

Art. 2.- De charger le Collège communal et le responsable du traitement de 
développer le plan caméras tel que présenté et de le mettre en œuvre sur le 
terrain. 

Art. 3.- De porter le présent avis à la connaissance du responsable du 
traitement qui est chargé de la déclaration des caméras de surveillance auprès 
des services de police, de l’installation des pictogrammes requis par la loi et du 
registre d’activités de traitement des images prévu par la loi. 
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M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0203 N° 34.- SPORTS - Royal Tennis Club Heusy - Modernisation des infrastructures - 

Principe de soutien financier et convention - Approbation - Avis de la Section de 
Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité, 
APPROUVE 

le principe d’un soutien financier de 500,00 € en faveur du Royal Heusy Tennis 
Club, A.S.B.L. dans le cadre de travaux à réaliser dans ses installations sises 
avenue du Tennis n° 36 à 4802 Verviers, et ce conformément à la convention. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0204 N° 35.- PLAN DE COHESION SOCIALE (PCS) - Rapports financiers 2024 et 

modifications du Plan 2025 - Approbation - Avis de la Section de Mme OZER, 
Echevine. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver les rapports financiers 2024 (P.C.S. & Article 20) du 

P.C.S., et les modifications majeures du Plan pour 2025. 
Art. 2.- De Marquer votre accord à l’envoi des rapports financiers (P.C.S. 

& Article 20) du P.C.S., et des modifications majeures du Plan (suppression de 
trois actions au « Tableau de bord 2020 - 2025 » du Plan), par voie électronique, 
à la Direction de la Cohésion Sociale (D.I.C.S.), après les avoir soumis au 
Conseil Communal du 24 mars 2025, pour approbation, après avis de la section 
de Mme OZER, Echevine du P.C.S. 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération à la Direction de la 
Cohésion Sociale de la Région Wallonne et, pour information, à la Commission 
d’accompagnement du Plan de Cohésion Sociale, pour le 30 avril 2025, au plus 
tard. 

 
0205 N° 36.- PLAN DE COHESION SOCIALE (P.C.S.) - Adhésion de la Ville de Verviers à la 

Fédération Wallonne de la Cohésion Sociale en la personne du Chef de Projet 
P.C.S. - Approbation - Avis de la Section de Mme OZER, Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver l’adhésion de la Ville de Verviers, comme membre 
effectif de la Fédération Wallonne de la Cohésion Sociale, qui lui confère 
l’entièreté des droits et devoirs exercés à ce titre, dont le droit de vote et la 
participation aux organes d’administration de la Fédération Wallonne de la 
Cohésion Sociale (F.W.C.S.). 
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Art. 2.- D’autoriser, dans le cadre de ses fonctions, la Cheffe de Projet du 

P.C.S. de Verviers, d’être mandatée pour participer aux réunions des groupes de 
travail thématiques ainsi qu’à celles qui sont dédiées aux organes 
d’administration de la Fédération Wallonne de la Cohésion Sociale (F.W.C.S.). 

Art. 3.- De transmettre la présente délibération au Réseau des Chef(fe)s de 
Projet du P.C.S. avant le 31 mars 2025. 

 
0206 N° 37.- SANTE - Centre local de Promotion de la Santé (CLPS), Arrondissement de 

Verviers, A.S.B.L. - Assemblée générale et Organe d’administration - Désignation 
d’un représentant de la Ville - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

Par 30 voix et 4 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

en qualité de délégué(e)s de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Centre 
local de Promotion de la Santé (C.L.P.S.)", Arrondissement de Verviers : 
- m; LUKOKI Antoine 

PROPOSE 
en qualité de candidat(e)s administrateur de la Ville à l’Organe d’Administration 
de l’A.S.B.L. "Centre local de Promotion de la Santé (C.L.P.S.)", Arrondissement 
de Verviers : 
1. m; LUKOKI Antoine 

 
0207 N° 38.- SANTE - Centre local de Promotion de la Santé (CLPS), Arrondissement de 

Verviers, A.S.B.L. - Convention de collaboration - Adoption - Octroi de subside - 
Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité, 
ADOPTE 

la convention de collaboration avec le Centre local de promotion de la santé, 
Arrondissement de Verviers, A.S.B.L.; 

DECIDE : 
1. d’octroyer un subside de 750 € sous forme numéraire au Centre local de 

promotion de la santé (CLPS), Arrondissement de Verviers, A.S.B.L. afin de 
soutenir l’association dans l’organisation de différentes initiatives 
(formations sur la précarité menstruelle et sur les violences conjugales et 
intrafamiliales);  

2. de demander à l’A.S.B.L. de fournir les factures acquittées d’un montant 
global supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en attester de 
l’utilisation conforme. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0208 N° 39.- PLAN DE PREVENTION - Plan stratégique de Sécurité et de Prévention 2025 - 

Prolongation sans modification du plan 2014-2017 - Approbation - Avis de la 
section de M. LUKOKI, Echevin. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
Entendu l'intervention de M. LUKOKI, Echevin; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT; 
Par 29 voix et 4 abstentions (PTB), 

APPROUVE 
la prolongation du Plan stratégique de Sécurité et de Prévention 2014-2017 sans 
modification excepté le nom du Bourgmestre, M. Maxime DEGEY pour l’année 
2025. 
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0209 N° 40.- RASSAEF, A.S.B.L. - Mandature communale 2025-2030 - Désignation d'un 

représentant à l'Assemblée générale et présentation d'un candidat 
administrateur- Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

Par 29 voix et 4 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

Mme BASAULA NANGI Chimaine, Conseiller communal, en qualité de 
représentant de la Ville au sein de l'Assemblée générale de l’A.S.B.L. 
"RASSAEF"; 

PROPOSE 
Mme BASAULA NANGI Chimaine, Conseiller communal, en qualité de 
candidat administrateur au sein de l’A.S.B.L. "RASSAEF"; 

 
0210 N° 41.- SERVICE DE SANTE MENTALE, A.S.B.L. - Mandature communale 2025-2030 

- Désignation d'un représentant à l'Assemblée générale et présentation d'un 
candidat administrateur - Avis de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

Par 29 voix et 4 abstentions (PTB), 
DESIGNE 

Mme BASAULA NANGI Chimaine, Conseiller communal, en qualité de 
représentant de la Ville au sein de l'Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Service 
de Santé Mentale"; 

PROPOSE 
Mme BASAULA NANGI Chimaine, Conseiller communal, en qualité de 
candidat administrateur au sein de l’A.S.B.L. "Service de Santé mentale". 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
0211 N° 42.- INTERCULTURALITE - Budget communal 2025 - Octroi d'un subside 

numéraire - A.S.B.L. "Ici, Ailleurs & Maintenant (IAM)" - Approbation - Avis 
de la Section de M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’octroyer un subside de 600,00 €, sous forme d’argent à 
l'A.S.B.L. "Ici, Ailleurs & Maintenant (IAM)" afin de contribuer aux frais liés à 
l'organisation d’un évènement interculturel célébrant les cultures du Levant à 
Verviers. 

Art. 2.- De demander à l'A.S.B.L. "Ici, Ailleurs & Maintenant (IAM)" de 
fournir les factures acquittées d’un montant global supérieur ou égal à celui du 
subside permettant d’en attester de l’utilisation conforme et ce dans un délai 
d’un an à dater de la présente décision. 

Art. 3.- Autoriser la liquidation du subside selon les modalités suivantes : 
50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base des justificatifs précités; 
si ces derniers couvrent l’intégralité du subside, celui-ci peut être versé en 
totalité. 

 
0212 N° 43.- SERVICE DES FINANCES - Contrat, marchés publics conjoint, concessions, 

adhésion à une centrale d’achat, et opération immobilière - Délégation partielle 
au Collège - Service ordinaire et extraordinaire - Avis de la Section de Mme 
RAXHON, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB; 
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Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV; 
Par 23 voix contre 10 (PTB-ECOLO-LRV) et 1 abstention (ORBAN), 

DECIDE : 
Art. 1.- De donner délégation pour recourir à un marché public conjoint, 

désigner, le cas échéant, l'adjudicateur qui agira pour le compte des autres 
adjudicateurs et, le cas échéant, adopter la convention régissant le marché public 
conjoint au Collège communal : 
 lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les marchés 

publics conjoints dont le montant estimé est inférieur à 120.000,00 € hors 
T.V.A.; 

 lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire. 
Art. 2.-  De donner délégation au Collège communal pour adhérer à une 

centrale d'achat, manifester le cas échéant l’intérêt de la commune pour les 
marchés passés par la centrale d’achat. 

Art. 3.- De donner délégation pour définir les besoins en termes de travaux, 
de fournitures ou de services et décider de recourir à la centrale d'achat à 
laquelle la commune a adhéré pour y répondre au Collège communal :  
 lorsque les dépenses relèvent du budget extraordinaire, pour les besoins dont 

le montant estimé est inférieur à 120.000,00 € hors T.V.A.; 
 lorsque les dépenses relèvent du budget ordinaire. 

Art. 4.- De donner délégation au Collège communal pour décider du 
principe de la passation d’une concession de services ou de travaux, fixer les 
conditions et les modalités de la procédure d'attribution et adopter les clauses 
régissant la concession, pour les concessions de services ou de travaux d'une 
valeur inférieure à 250.000,00 € hors T.V.A.  

Art. 5.- De déléguer au Collège communal la compétence de fixer les 
conditions et les modalités de la procédure d’attribution des contrats relatifs à 
des opérations immobilières et d’adopter les conditions contractuelles qui 
régissent ces opérations. 
La délégation est limitée aux opérations immobilières d'un montant estimé 
inférieur à 120.000,00 €. 

Art. 6.- De notifier la présente délibération à M. le Directeur financier ainsi 
qu’à l’ensemble des services communaux. 

 
0213 N° 44.- ZONE DE POLICE VESDRE - Exercice 2025 - Dotation communale - Fixation - 

Avis de la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’arrêter le montant de la dotation communale 2025 à la Zone de 
Police "Vesdre" à un montant de 11.758.805,87 € représentant la part de la Ville 
dans le déficit résultant du budget 2025 de la Zone. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération au Gouverneur de la 
Province pour exercice de la tutelle, à la Zone de Police et notifiée à M. le 
Directeur financier. 

 
0214 N° 45.- BUDGET COMMUNAL - Application de l'article L1122-37 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation - Délégation du Conseil communal au 
Collège communal pour l’octroi de certaines subventions - Avis de la Section de 
Mme RAXHON, Echevine. 

Par 24 voix contre 10 (PTB, ECOLO, LRV), 
DECIDE 

en application de l'article L1122-37 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, de déléguer au Collège communal la compétence pour l’octroi 
des subventions suivantes : 
- les subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites des 

crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle; 
- les subsides en nature jusque 3.000,00 €. 
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0215 N° 46.- REGIE DES QUARTIERS DE VERVIERS, A.S.B.L. - Assemblée générale et 

Organe d’administration - Désignation des 4 représentants de la Ville et de 
2 candidats administrateurs parmi ceux-ci - Avis de la Section de 
Mme SCHROUBEN, Echevine. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Le Groupe PTB n’a pas remis de nom; 
Par 30 voix et 4 abstentions (PTB), 

DESIGNE 
en qualité de délégué(e)s de la Ville à l’Assemblée générale de l’A.S.B.L. "Régie 
des Quartiers de Verviers" : 
1. SCHROUBEN Julie;  
2. OZER Cécile; 
3. LOFFET Alexandre; 

PROPOSE 
en qualité de candidat(e)s administrateur de la Ville à l’Organe d’Administration 
de l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de Verviers" : 
1. SCHROUBEN Julie; 
2. LOFFET Alexandre. 

 
0216 N° 46A.- C.H.R. - Où va Verviers avec son hôpital ? - Point inscrit à la demande de 

M. BREUWER, Chef de Groupe LRV. 

Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu le projet de motion déposée par M. BREUWER, Chef de Groupe LRV rédigée 
comme suit : 
« Vu le projet de délocalisation du Centre Hospitalier Régional de Verviers (CHR), 
décidé par ses instances et les représentants du Collège communal en juin 2023 et 
confirmé par voie de presse le 5 février 2025, sans tenir compte de la volonté et des 
prérogatives des Membres du Conseil communal, 
Vu la rencontre organisée entre le CHR et les chefs de groupe du Conseil communal 
en date du 17 mars 2025 suite au Conseil communal du 24 février 2025, et les 
informations qu’elle a enfin permis d’obtenir, 
Vu la confirmation de l’engagement du Collège communal en faveur d’une 
délocalisation de l’hôpital public par le biais de la Déclaration de politique 
communale, 
Vu les nombreuses questions soulevées par un tel engagement et auxquelles ladite 
visite et la rencontre du 17 mars dernier ne permettent pas de répondre valablement, 
Vu les différentes questions orales et interpellations sur le sujet depuis décembre 2021 
et l’absence de réponse satisfaisante de la part du Collège communal, 
Vu la délibération du Conseil communal du 2 septembre 2024, votée à l’unanimité, 
exigeant qu’une étude soit menée dans un délai raisonnable pour analyser plus en 
profondeur l’option de la reconstruction sur site ou pour rechercher toute alternative 
respectueuse de l’intérêt général dans tous ses aspects et sur tous les plans, 
Vu la nécessité d'évaluer les impacts sociaux, économiques et sanitaires pour la 
population locale et la collectivité verviétoise, d’analyser un tel projet sur les plans de 
la mobilité et de l’aménagement du territoire, ainsi que ses implications pour des 
finances communales déjà obérées, 
Considérant que la délocalisation d’un établissement hospitalier de l’envergure du 
CHR, premier employeur de l’arrondissement de Verviers, aurait de multiples 
conséquences, d’une part pour les patients, les usagers et le personnel, et d’autre part 
sur le plan macro-économique et sur l’environnement actuel de l’hôpital ainsi que sur 
l’avenir de ses infrastructures,  
Considérant que le choix du site du Laboru, proposé par le Collège communal, 
privilégié par l’étude commanditée par le CHR et retenu par défaut par le Conseil 
d’administration du CHR, n’est pas pertinent sur le plan de l’aménagement du 
territoire et de la mobilité et qu’il présente de sérieuses contraintes et inconnues en 
termes d’équipements et d’infrastructures nécessaires (transports, parkings, services 
de proximité, etc.), 



N° 0246/20 

 
Considérant l’avis défavorable exprimé par la Fonctionnaire déléguée par rapport au 
choix posé par le Collège communal lors de son audition par le Parlement wallon en 
février 2025, 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité de leur lieu de résidence, 
Considérant l'importance de mener une étude détaillée, impliquant des consultations 
avec les citoyens verviétois et les acteurs socio-économiques, les partenaires sociaux, 
les autorités fédérales et régionales, ainsi que des experts en santé publique et en 
gestion hospitalière d’une part et en développement territorial d’autre part, 
Considérant que cette étude devra prendre en compte les critères suivants : 
 L'évaluation de la qualité des soins avant et après la délocalisation, ainsi que la 

gestion de la transition pour les patients et le personnel hospitalier. 
 L’impact sur la mobilité en général et l’analyse de l'accessibilité pour les 

populations vulnérables en particulier.  
 La concordance et la cohérence de tout projet avec les recommandations les plus 

récentes, voire les dernières exigences, sur le plan d’une vision et d’une gestion 
résilientes du territoire wallon. 

 L’impact sur le plan socio-économique pour la ville de Verviers à court et moyen 
terme. 

 La mesure des coûts de la délocalisation, y compris les investissements nécessaires 
et les économies potentielles, ainsi que les modalités de financement du projet. 

 La compatibilité avec les perspectives budgétaires et les capacités financières de la 
ville de Verviers.  

Etant donné la nécessité de renforcer la transparence, en impliquant toutes les parties 
prenantes et en assurant que les décisions prises seront fondées sur une analyse 
rigoureuse et complète. 
Etant donné que les agissements du Collège communal rendent caduque la 
délibération du 2 septembre 2024 approuvée à l’unanimité du Conseil communal 
quant à une reconstruction sur site, 
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De retirer sa décision du 2 septembre relative à l’étude d’une reconstruction sur 

site. 
2. De charger le Collège communal de lui proposer des sites alternatifs à celui du 

Laboru. 
3. De mandater un cabinet d’études indépendant, afin de réaliser une étude 

exhaustive sur les possibilités et les conséquences d’une délocalisation du Centre 
Hospitalier de Verviers.  

4. De majorer le cas échéant l’allocation budgétaire 000 / 733 – 51, de manière 
suffisante, lors des prochaines modifications budgétaires. 

5. D’instaurer en son sein un comité de suivi du dossier comprenant au moins un 
représentant par groupe politique. 

6. De prendre en considération les recommandations issues de cette étude lors de 
toute prise de décision concernant la délocalisation ou la réorganisation du Centre 
Hospitalier de Verviers,  

7. De communiquer aux instances du CHR les plus nettes réserves du Conseil 
communal quant à l'engagement pris par le Collège communal de la commune de 
Verviers et en particulier en faveur du site du Laboru. 

8. De prévoir un rapport public, détaillant les résultats de l’étude et les propositions 
concrètes pour garantir une transition réussie, dans un délai raisonnable après la 
publication des conclusions de l’étude. 

9. De consulter la population et les parties prenantes lors de la présentation des 
résultats, dans le cadre d’une démarche de transparence et de concertation. » 

Vu le projet de motion déposée par M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE 
VERVIERS et Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe P.S.-I.C. rédigée comme suit :  
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"Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité; 
Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du CHR 
Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil d’administration, 
du Comité de direction ainsi que de représentants du Conseil médical; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre Monsieur le Bourgmestre et les chefs de file des 
groupes politiques composant le Conseil communal de la Ville de Verviers; 
Considérant l’état actuel des installations du CHR Verviers et les défis qui en 
découlent; 
Considérant les enjeux qui s’imposent aux infrastructures hospitalières à l’avenir; 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement concurrentiel; 
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO concernant les infrastructures 
immobilières et les options envisageables pour l’avenir; 
Considérant l’engagement du CHR Verviers de réexaminer l’ensemble des terrains qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le plus adapté à la future implantation hospitalière.  
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De prendre acte de l’impossibilité exposée par le CHR Verviers de réaliser l’étude 

demandée par le Conseil communal en date du 2 septembre 2024 et de la non 
difficulté d’un scénario de reconstruction, sur site, d’un pôle hospitalier majeur, 
moderne, hautement qualitatif et accessible. 

2. De réexaminer, dès lors, avec les instances du CHR Verviers et les acteurs du 
développement territorial, l’ensemble des terrains qui seront proposés par la Ville 
de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin d’identifier le site le mieux 
adapté à une implantation hospitalière, étant entendu que le maintien de cette 
implantation sur le territoire communal est fondamental.  

3. Etant donné la présentation orale faite sur place des problèmes rencontrés par les 
responsables de service, de solliciter de la part du Comité de Direction du CHR 
Verviers une liste exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de 
chaque service dans l’infrastructure actuelle afin d’objectiver les choses et de 
permettre une meilleure compréhension, par le plus grand nombre, des enjeux 
complexes et à long terme concernés par le présent débat.; 

4. En cas d’absence de financement du pouvoir subsidiant, de charger la Direction du 
CHR Verviers et le Conseil d’administration de préparer des scenarii alternatifs à 
celui de la construction d’une nouvelle infrastructure; 

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis de 
l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de Verviers afin 
de s’assurer du consensus le plus large sur ses projets; 

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de transmettre aux 
membres du Conseil communal, de manière régulière, toutes les informations 
pertinentes relatives à ce dossier;" 

Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui précise que les deux sont 
joints pour la discussion; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Considérant l’amendement déposé par M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : 
« Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
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Vu le projet de délocalisation du Centre Hospitalier Régional de Verviers (CHR), 
décidé par ses instances et les représentants du Collège communal en juin 2023 et 
confirmé par voie de presse le 5 février 2025, sans tenir compte de la volonté et des 
prérogatives des Membres du Conseil communal, 
Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du CHR 
Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil d’administration, 
de membres du Comité de direction; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre le Bourgmestre et les chefs de file des groupes 
politiques composant le Conseil communal de la Ville de Verviers; 
Vu l’engagement du Collège communal en faveur du développement d’une nouvelle 
infrastructure hospitalière par le biais de la Déclaration de politique communale, 
Vu les nombreuses questions soulevées par un tel engagement et auxquelles ladite 
visite et la rencontre du 17 mars dernier ne permettent pas de répondre valablement, 
Vu les différentes questions orales et interpellations sur le sujet depuis décembre 2021 
et l’absence de réponse satisfaisante de la part du Collège communal, 
Vu la délibération du Conseil communal du 2 septembre 2024, votée à l’unanimité, 
exigeant qu’une étude soit menée dans un délai raisonnable pour analyser plus en 
profondeur l’option de la reconstruction sur site ou pour rechercher toute alternative 
respectueuse de l’intérêt général dans tous ses aspects et sur tous les plans, 
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO pour le compte du CHR, 
concernant les infrastructures immobilières et les options envisageables pour l’avenir; 
Vu la nécessité d'évaluer les impacts sociaux, économiques et sanitaires pour la 
population locale et la collectivité verviétoise, d’analyser un tel projet sur les plans de 
la mobilité et de l’aménagement du territoire, ainsi que ses implications pour des 
finances communales déjà obérées; 
Considérant que le choix du site du Laboru, proposé par le Collège communal, 
privilégié par l’étude commanditée par le CHR et retenu par défaut par le Conseil 
d’administration du CHR, n’est pas pertinent sur le plan de l’aménagement du 
territoire et de la mobilité et qu’il présente de sérieuses contraintes et inconnues en 
termes d’équipements et d’infrastructures nécessaires (transports, parkings, services 
de proximité, etc.), 
Considérant l’avis défavorable exprimé par la Fonctionnaire déléguée par rapport au 
choix posé par le Collège communal lors de son audition par le Parlement wallon en 
février 2025, 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne répondent plus 
aux normes et aux besoins hospitaliers futurs; 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment leur 
adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique; 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement concurrentiel et 
doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa viabilité ainsi que son 
rôle au sein du réseau Ellipse; 
Considérant l’engagement du CHR Verviers d’examiner l’ensemble des terrains qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le plus adapté à la future implantation hospitalière;  
Considérant que comme pour tout projet d’envergure, toute construction neuve sur un 
nouveau site pourrait faire l’objet d’oppositions et de recours auprès des instances 
wallonnes et du Conseil d’Etat lors de la procédure de permis, retardant ainsi le 
projet de plusieurs années, voire le rendant caduque, alors qu’il s’agit 
d’infrastructures essentielles; 
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Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 
processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies de 
recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant à obtenir 
les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du Plan de Secteur ou 
dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande de permis voiries, études 
d’incidences, etc.); 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité de leur lieu de résidence; 
Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de mobilité 
et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée cette réflexion 
dans la révision actuelle du Schéma de Développement Communal (SDC), en ce 
compris d’adapter si besoin le périmètre de la Centralité du SDT (Schéma de 
Développement du Territoire); 
Considérant le contexte budgétaire futur et les incertitudes potentielles, il convient 
d’envisager un projet hospitalier dont le portage financier s’appuierait sur différentes 
sources de financements en complément à celle de l’AVIQ; 
Considérant que la délocalisation d’un établissement hospitalier de l’envergure du 
CHR, premier employeur de l’arrondissement de Verviers, aurait de multiples 
conséquences, d’une part pour les patients, les usagers et le personnel, et d’autre part 
sur le plan macro-économique et sur l’environnement actuel de l’hôpital ainsi que sur 
l’avenir de ses infrastructures;  
Considérant l'importance de mener une étude détaillée, impliquant des consultations 
avec les citoyens verviétois et les acteurs socio-économiques, les partenaires sociaux, 
les autorités fédérales et régionales, ainsi que des experts en santé publique et en 
gestion hospitalière d’une part et en développement territorial d’autre part; 
Considérant que cette étude devra prendre en compte les critères suivants : 
 L'évaluation de la qualité des soins avant et après la délocalisation, ainsi que la 

gestion de la transition pour les patients et le personnel hospitalier. 
 L’impact sur la mobilité en général et l’analyse de l'accessibilité pour les 

populations vulnérables en particulier.  
 La concordance et la cohérence de tout projet avec les recommandations les plus 

récentes, voire les dernières exigences, sur le plan d’une vision et d’une gestion 
résilientes du territoire wallon. 

 L’impact sur le plan socio-économique pour la ville de Verviers à court et moyen 
terme. 

 La mesure des coûts de la délocalisation, y compris les investissements nécessaires 
et les économies potentielles, ainsi que les modalités de financement du projet. 

 La compatibilité avec les perspectives budgétaires et les capacités financières de la 
ville de Verviers.  

Etant donné la nécessité de renforcer la transparence, en impliquant toutes les parties 
prenantes et en assurant que les décisions prises seront fondées sur une analyse 
rigoureuse et complète. 
Etant donné que les décisions prises avec l’aval du Collège communal rendent 
caduque la délibération du 2 septembre 2024 approuvée à l’unanimité du Conseil 
communal quant à une reconstruction sur site 
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De retirer sa décision du 2 septembre relative à l’étude d’une reconstruction sur 

site. 
2. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le projet 

hospitalier global envisagé au regard des besoins et évolutions futures de ce 
secteur pour garantir le maintien des services de pointe et hautement qualitatifs 
et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer la prise de décision 
collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste exhaustive et explicative 
des problèmes de fonctionnement de chaque service dans l’infrastructure 
actuelle. 
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3. De communiquer aux instances du CHR les plus nettes réserves du Conseil 

communal quant à l'engagement pris par le Collège communal de la commune de 
Verviers et en particulier en faveur du site du Laboru. 

4. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC pour analyser des sites 
potentiels sur la commune de Verviers, en ce inclus le site actuel en vue d’une 
reconstruction, afin de réaliser une analyse comparative multicritères des sites au 
regard du projet hospitalier clairement défini par le CHR et du projet de 
territoire de la Ville de Verviers. Les auteurs de projets du SDC pouvant 
s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agences d’architecture spécialisées en 
infrastructures hospitalières. 

5. D’examiner sur la base de cette analyse multicritères, l’ensemble des sites qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le mieux adapté au futur projet hospitalier, étant entendu que 
l’ancrage de cette implantation sur le territoire communal est essentiel et 
fondamental. 

6. De mandater un cabinet d’études indépendant, afin de réaliser une étude 
exhaustive sur les conséquences d’une délocalisation du Centre Hospitalier de 
Verviers sur le plan socio-économique.  

7. De majorer le cas échéant l’allocation budgétaire 000 / 733 – 51, de manière 
suffisante, lors des prochaines modifications budgétaires  

8. D’instaurer en son sein un comité de suivi du dossier comprenant au moins un 
représentant par groupe politique. 

9. De prendre en considération les recommandations issues de ces études lors de 
toute prise de décision concernant la délocalisation ou la réorganisation du 
Centre Hospitalier de Verviers,  

10. De prévoir un rapport public, détaillant les résultats de l’étude et les propositions 
concrètes pour garantir une transition réussie, dans un délai raisonnable après la 
publication des conclusions de l’étude. 

11. De consulter la population et les parties prenantes lors de la présentation des 
résultats, dans le cadre d’une démarche de transparence et de concertation. » 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui explique la 
version amendée; 
Considérant l’amendement déposé par M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE 
VERVIERS, Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe P.S.-I.C. et le Groupe ECOLO 
rédigé comme suit : 
"Vu l’article 76 §2 de Constitution; 
Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Considérant que le droit d’amendement doit être reconnu à chaque conseiller 
communal, car il est considéré comme une extension du droit d’initiative; 
Vu l’article 18 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu la motion intitulée « Avenir du C.H.R. Verviers East Belgium » - inscrite à la 
demande des Groupes ENSEMBLE VERVIERS et P.S.-I.C. à cette séance du Conseil 
communal du 24 mars 2025; 

*** 
Considérant que l’avenir du CHR Verviers constitue un enjeu majeur pour la santé 
publique et l’équité territoriale en matière d’accès aux soins; 
Considérant que la majorité a exprimé la volonté d’ouvrir un dialogue avec les forces 
politiques de l’opposition engagées dans une démarche constructive, afin d’assurer 
une concertation élargie sur ce dossier stratégique pour la Ville et ses habitants; 
Considérant que l’élaboration et la mise en œuvre de ce projet doivent se faire dans 
un esprit de collaboration et de responsabilité, en tenant compte des enjeux de santé 
publique, d’aménagement du territoire, de développement économique local ainsi que 
de cohésion sociale, afin de garantir un accès équitable aux soins pour tous les 
citoyens; 

*** 
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Considérant qu’il est nécessaire de solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers 
pour qu’il précise le projet hospitalier global, afin de garantir le maintien des services 
de pointe, hautement qualitatifs et accessibles, en tenant compte des évolutions futures 
du secteur; 
Considérant qu’il est important de solliciter les auteurs de la révision en cours du 
Schéma de Développement Communal (SDC) de Verviers afin de réaliser une analyse 
multicritère des sites potentiels pour le projet hospitalier, en comparaison avec le site 
actuel, et d’étudier la faisabilité de ces sites au regard des exigences du CHR et du 
projet de territoire de la Ville de Verviers; 
Considérant qu’il est essentiel et fondamental que l’ancrage de cette implantation se 
situe sur le territoire de la Ville de Verviers; 
Considérant qu’il est primordial de préparer des scenarii alternatifs pour garantir le 
maintien d’une offre hospitalière de qualité sur le territoire verviétois, dans 
l’hypothèse où le projet hospitalier ne pourrait pas aboutir; 
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide d’amender la motion intitulée « Avenir du C.H.R. Verviers East 
Belgium » comme suit : 
1. Modifications des propositions de motivation : 

1. Remplacement du considérant « Considérant l’état actuel des installations du 
CHR Verviers et les défis qui en découlent »; par : 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne sont plus 
nécessairement adaptées aux besoins hospitaliers futurs, aux normes et aux 
exigences de qualité des soins; 
Et le repositionner entre les alinéas 3 et 4 de la motivation; 

2. Remplacement de ce considérant « Considérant les enjeux qui s’imposent aux 
infrastructures hospitalières à l’avenir » par : 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment 
leur adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique; 

3. Remplacement de ce considérant « Considérant que le CHR Verviers évolue 
dans un secteur hautement concurrentiel » par : 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement 
concurrentiel et doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa 
viabilité ainsi que son rôle au sein du réseau Elipse (le réseau hospitalier 
universitaire de la province de Liège); 

4. Ajouter les considérants suivants à la fin de la motivation : 
- Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 

processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies 
de recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant 
à obtenir les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du 
Plan de Secteur ou dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande 
de permis voiries, études d’incidences, etc.); 

- Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de 
mobilité et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée 
cette réflexion dans la révision actuelle du Schéma de Développement 
Communal (SDC), en ce compris d’adapter si besoin le périmètre de la 
Centralité du SDT (Schéma de Développement du Territoire); 

2. Modifications de l’ensemble des propositions de décisions par celles-ci : 
1. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le 

projet hospitalier global qu’il envisage au regard des besoins et évolutions 
futures de ce secteur pour garantir le maintien des services de pointe et 
hautement qualitatifs et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer la 
prise de décision collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste 
exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de chaque service 
dans l’infrastructure actuelle.  
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2. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC de Verviers pour 

accompagner le service de l’aménagement du territoire de la Ville de Verviers 
pour analyser des sites potentiels sur la commune de Verviers, en comparaison 
avec le site actuel afin de réaliser une analyse comparative multicritères des 
sites au regard du projet hospitalier clairement défini par le CHR et du projet 
de territoire de la Ville de Verviers. L’administration communale pouvant 
s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agence d’architecture spécialisée en 
infrastructures hospitalières.  

3. D’examiner sur la base de cette analyse multicritère, avec les instances du CHR 
Verviers et les acteurs du développement territorial, l’ensemble des sites qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le mieux adapté le mieux adapté à un éventuel projet 
hospitalier, étant entendu que l’ancrage de cette implantation sur le territoire 
communal est essentiel et fondamental.  

4. De charger la Direction du CHR Verviers et le Conseil d’administration de 
préparer des scenarii alternatifs pour le maintien d’une offre hospitalière de 
premier ordre sur le territoire verviétois si le projet ne devait pas aboutir;  

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis de 
l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de Verviers 
afin de s’assurer du consensus le plus large possible sur le projet hospitalier;  

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de transmettre 
régulièrement aux membres du Conseil communal toutes les informations 
pertinentes relatives à ce dossier et son évolution;  

Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui explique les rétroactes 
(M. BREUWER n’a pas joué le jeu en tout transparence) et c’est ce qui explique qu’il 
y a un second texte de la Majorité; 
Entendu l'intervention de M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE VERVIERS, 
qui explique les objectifs et lit la motion (voir annexe pages 113 & 114);  
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui est satisfait 
de la manière et du contenu de la motion amendée. Il est aussi d’accord avec la motion 
de M. BREUWER; 
Entendu l'intervention de M ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de groupe P.T.B. Il dépose 3 sous 
amendements au texte de la Majorité (il lit les 3 amendements : 
Dans la proposition d’amendement à la motion : Avenir du CHR VERVIERS EAST 
BELGIUM déposée par la majorité : 
1. A la modification des propositions de motivation numéro 2 « modifications de 

l’ensemble des propositions de décisions » numéro 1, rajouter à la fin du point 1 : 
« afin d’objectiver les choses et de permettre une meilleure compréhension, par le 
plus grand nombre, des enjeux complexes et à long terme concernés par le présent 
débat »; 

2. Toujours au chapitre 2 « Modifications de l’ensemble des décisions », un point 7 
est ajouté comme ceci : « D’inclure la population verviétoise à la décision du choix 
de lieu du futur projet hospitalier »; 

3. Au même endroit, de remplacer le point 2.6 par ceci : « D’intégrer des 
représentants de chaque groupe politique au Comité de pilotage ».  

Entendu l'intervention de M. BREUWER; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui aimerait une justification du retrait 
de son sous amendement; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY; 
Par 2 voix pour, 23 contre et 9 abstentions (P.T.B. - ECOLO - ORBAN), 

REJETTE 
l’amendement de M. BREUWER (point 46A); 

*** 
Par 6 voix pour (P.T.B.-LRV) 24 contre 4 abstentions (ECOLO), 

REJETTE 
le texte non amendé de M. BREUWER (point 46A); 

*** 



N° 0246/27 

 
Par 10 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV) et 24 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 1 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 11 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV, ORBAN) et 23 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 2 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 10 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV) et 24 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 3 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 30 voix pour et 4 abstentions (P.T.B.), 

APPROUVE 
l’amendement de la Majorité et ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 30 voix pour et 4 abstentions (P.T.B.), 

APPROUVE 
le texte amendé de la Majorité et ECOLO (point 46B) rédigé comme suit :  
Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de 
Verviers; 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès 
égal aux soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à 
bénéficier d’un service public de qualité à proximité; 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne sont plus 
nécessairement adaptées aux besoins hospitaliers futurs aux normes et aux 
besoins hospitaliers futurs;  
Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du 
CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil 
d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du Conseil 
médical; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre Monsieur le Bourgmestre et les chefs de 
file des groupes politiques composant le Conseil communal de la Ville de 
Verviers; 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment 
leur adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique;  
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement 
concurrentiel et doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa 
viabilité ainsi que son rôle au sein du réseau Elipse (le réseau hospitalier 
universitaire de la province de Liège);  
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO concernant les 
infrastructures immobilières et les options envisageables pour l’avenir;  
Considérant l’engagement du CHR Verviers d’examiner l’ensemble des terrains 
qui seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, 
afin d’identifier le site le plus adapté à une éventuelle implantation hospitalière;  
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Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 
processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies de 
recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant à 
obtenir les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du Plan 
de Secteur ou dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande de permis 
voiries, études d’incidences, etc.);  
Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de 
mobilité et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée 
cette réflexion dans la révision actuelle du Schéma de Développement 
Communal (SDC), en ce compris d’adapter si besoin le périmètre de la 
Centralité du SDT (Schéma de Développement du Territoire);  
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 
24 mars 2025, décide : 
1. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le 

projet hospitalier global qu’il envisage au regard des besoins et évolutions 
futures de ce secteur pour garantir le maintien des services de pointe et 
hautement qualitatifs et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer 
la prise de décision collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste 
exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de chaque service 
dans l’infrastructure actuelle.  

2. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC de Verviers pour 
accompagner le service de l’aménagement du territoire de la Ville de 
Verviers pour analyser des sites potentiels sur la commune de Verviers, en 
comparaison avec le site actuel afin de réaliser une analyse comparative 
multicritères des sites au regard du projet hospitalier clairement défini par 
le CHR et du projet de territoire de la Ville de Verviers. L’administration 
communale pouvant s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agence 
d’architecture spécialisée en infrastructures hospitalières.  

3. D’examiner sur la base de cette analyse multicritère, avec les instances du 
CHR Verviers et les acteurs du développement territorial, l’ensemble des 
sites qui seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de 
propriétaire, afin d’identifier le site le mieux adapté le mieux adapté à un 
éventuel projet hospitalier, étant entendu que l’ancrage de cette implantation 
sur le territoire communal est essentiel et fondamental.  

4. De charger la Direction du CHR Verviers et le Conseil d’administration de 
préparer des scenarii alternatifs pour le maintien d’une offre hospitalière de 
premier ordre sur le territoire verviétois si le projet ne devait pas aboutir;  

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis 
de l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de 
Verviers afin de s’assurer du consensus le plus large possible sur le projet 
hospitalier;  

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de 
transmettre régulièrement aux membres du Conseil communal toutes les 
informations pertinentes relatives à ce dossier et son évolution. 

 

0217 N° 46B.- Motion : Avenir du C.H.R. Verviers East Belgium - Point inscrit à la demande 
des Groupes ENSEMBLE VERVIERS et PS-IC. 

Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu le projet de motion déposée par M. BREUWER, Chef de Groupe LRV rédigée 
comme suit : 
« Vu le projet de délocalisation du Centre Hospitalier Régional de Verviers (CHR), 
décidé par ses instances et les représentants du Collège communal en juin 2023 et 
confirmé par voie de presse le 5 février 2025, sans tenir compte de la volonté et des 
prérogatives des Membres du Conseil communal, 
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Vu la rencontre organisée entre le CHR et les chefs de groupe du Conseil communal 
en date du 17 mars 2025 suite au Conseil communal du 24 février 2025, et les 
informations qu’elle a enfin permis d’obtenir, 
Vu la confirmation de l’engagement du Collège communal en faveur d’une 
délocalisation de l’hôpital public par le biais de la Déclaration de politique 
communale, 
Vu les nombreuses questions soulevées par un tel engagement et auxquelles ladite 
visite et la rencontre du 17 mars dernier ne permettent pas de répondre valablement, 
Vu les différentes questions orales et interpellations sur le sujet depuis décembre 2021 
et l’absence de réponse satisfaisante de la part du Collège communal, 
Vu la délibération du Conseil communal du 2 septembre 2024, votée à l’unanimité, 
exigeant qu’une étude soit menée dans un délai raisonnable pour analyser plus en 
profondeur l’option de la reconstruction sur site ou pour rechercher toute alternative 
respectueuse de l’intérêt général dans tous ses aspects et sur tous les plans, 
Vu la nécessité d'évaluer les impacts sociaux, économiques et sanitaires pour la 
population locale et la collectivité verviétoise, d’analyser un tel projet sur les plans de 
la mobilité et de l’aménagement du territoire, ainsi que ses implications pour des 
finances communales déjà obérées, 
Considérant que la délocalisation d’un établissement hospitalier de l’envergure du 
CHR, premier employeur de l’arrondissement de Verviers, aurait de multiples 
conséquences, d’une part pour les patients, les usagers et le personnel, et d’autre part 
sur le plan macro-économique et sur l’environnement actuel de l’hôpital ainsi que sur 
l’avenir de ses infrastructures,  
Considérant que le choix du site du Laboru, proposé par le Collège communal, 
privilégié par l’étude commanditée par le CHR et retenu par défaut par le Conseil 
d’administration du CHR, n’est pas pertinent sur le plan de l’aménagement du 
territoire et de la mobilité et qu’il présente de sérieuses contraintes et inconnues en 
termes d’équipements et d’infrastructures nécessaires (transports, parkings, services 
de proximité, etc.), 
Considérant l’avis défavorable exprimé par la Fonctionnaire déléguée par rapport au 
choix posé par le Collège communal lors de son audition par le Parlement wallon en 
février 2025, 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité de leur lieu de résidence, 
Considérant l'importance de mener une étude détaillée, impliquant des consultations 
avec les citoyens verviétois et les acteurs socio-économiques, les partenaires sociaux, 
les autorités fédérales et régionales, ainsi que des experts en santé publique et en 
gestion hospitalière d’une part et en développement territorial d’autre part, 
Considérant que cette étude devra prendre en compte les critères suivants : 
 L'évaluation de la qualité des soins avant et après la délocalisation, ainsi que la 

gestion de la transition pour les patients et le personnel hospitalier. 
 L’impact sur la mobilité en général et l’analyse de l'accessibilité pour les 

populations vulnérables en particulier.  
 La concordance et la cohérence de tout projet avec les recommandations les plus 

récentes, voire les dernières exigences, sur le plan d’une vision et d’une gestion 
résilientes du territoire wallon. 

 L’impact sur le plan socio-économique pour la ville de Verviers à court et moyen 
terme. 

 La mesure des coûts de la délocalisation, y compris les investissements nécessaires 
et les économies potentielles, ainsi que les modalités de financement du projet. 

 La compatibilité avec les perspectives budgétaires et les capacités financières de la 
ville de Verviers.  

Etant donné la nécessité de renforcer la transparence, en impliquant toutes les parties 
prenantes et en assurant que les décisions prises seront fondées sur une analyse 
rigoureuse et complète. 
Etant donné que les agissements du Collège communal rendent caduque la 
délibération du 2 septembre 2024 approuvée à l’unanimité du Conseil communal 
quant à une reconstruction sur site, 
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Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De retirer sa décision du 2 septembre relative à l’étude d’une reconstruction sur 

site. 
2. De charger le Collège communal de lui proposer des sites alternatifs à celui du 

Laboru. 
3. De mandater un cabinet d’études indépendant, afin de réaliser une étude 

exhaustive sur les possibilités et les conséquences d’une délocalisation du Centre 
Hospitalier de Verviers.  

4. De majorer le cas échéant l’allocation budgétaire 000 / 733 – 51, de manière 
suffisante, lors des prochaines modifications budgétaires. 

5. D’instaurer en son sein un comité de suivi du dossier comprenant au moins un 
représentant par groupe politique. 

6. De prendre en considération les recommandations issues de cette étude lors de 
toute prise de décision concernant la délocalisation ou la réorganisation du Centre 
Hospitalier de Verviers,  

7. De communiquer aux instances du CHR les plus nettes réserves du Conseil 
communal quant à l'engagement pris par le Collège communal de la commune de 
Verviers et en particulier en faveur du site du Laboru. 

8. De prévoir un rapport public, détaillant les résultats de l’étude et les propositions 
concrètes pour garantir une transition réussie, dans un délai raisonnable après la 
publication des conclusions de l’étude. 

9. De consulter la population et les parties prenantes lors de la présentation des 
résultats, dans le cadre d’une démarche de transparence et de concertation. » 

Vu le projet de motion déposée par M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE 
VERVIERS et Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe P.S.-I.C. rédigée comme suit :  
"Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité; 
Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du CHR 
Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil d’administration, 
du Comité de direction ainsi que de représentants du Conseil médical; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre Monsieur le Bourgmestre et les chefs de file des 
groupes politiques composant le Conseil communal de la Ville de Verviers; 
Considérant l’état actuel des installations du CHR Verviers et les défis qui en 
découlent; 
Considérant les enjeux qui s’imposent aux infrastructures hospitalières à l’avenir; 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement concurrentiel; 
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO concernant les infrastructures 
immobilières et les options envisageables pour l’avenir; 
Considérant l’engagement du CHR Verviers de réexaminer l’ensemble des terrains qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le plus adapté à la future implantation hospitalière.  
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De prendre acte de l’impossibilité exposée par le CHR Verviers de réaliser l’étude 

demandée par le Conseil communal en date du 2 septembre 2024 et de la non 
difficulté d’un scénario de reconstruction, sur site, d’un pôle hospitalier majeur, 
moderne, hautement qualitatif et accessible. 
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2. De réexaminer, dès lors, avec les instances du CHR Verviers et les acteurs du 

développement territorial, l’ensemble des terrains qui seront proposés par la Ville 
de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin d’identifier le site le mieux 
adapté à une implantation hospitalière, étant entendu que le maintien de cette 
implantation sur le territoire communal est fondamental.  

3. Etant donné la présentation orale faite sur place des problèmes rencontrés par les 
responsables de service, de solliciter de la part du Comité de Direction du CHR 
Verviers une liste exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de 
chaque service dans l’infrastructure actuelle afin d’objectiver les choses et de 
permettre une meilleure compréhension, par le plus grand nombre, des enjeux 
complexes et à long terme concernés par le présent débat.; 

4. En cas d’absence de financement du pouvoir subsidiant, de charger la Direction du 
CHR Verviers et le Conseil d’administration de préparer des scenarii alternatifs à 
celui de la construction d’une nouvelle infrastructure; 

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis de 
l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de Verviers afin 
de s’assurer du consensus le plus large sur ses projets; 

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de transmettre aux 
membres du Conseil communal, de manière régulière, toutes les informations 
pertinentes relatives à ce dossier;" 

Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui précise que les deux sont 
joints pour la discussion; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Considérant l’amendement déposé par M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : 
« Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
 Vu le projet de délocalisation du Centre Hospitalier Régional de Verviers (CHR), 
décidé par ses instances et les représentants du Collège communal en juin 2023 et 
confirmé par voie de presse le 5 février 2025, sans tenir compte de la volonté et des 
prérogatives des Membres du Conseil communal, 
Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du CHR 
Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil d’administration, 
de membres du Comité de direction; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre le Bourgmestre et les chefs de file des groupes 
politiques composant le Conseil communal de la Ville de Verviers; 
Vu l’engagement du Collège communal en faveur du développement d’une nouvelle 
infrastructure hospitalière par le biais de la Déclaration de politique communale, 
Vu les nombreuses questions soulevées par un tel engagement et auxquelles ladite 
visite et la rencontre du 17 mars dernier ne permettent pas de répondre valablement, 
Vu les différentes questions orales et interpellations sur le sujet depuis décembre 2021 
et l’absence de réponse satisfaisante de la part du Collège communal, 
Vu la délibération du Conseil communal du 2 septembre 2024, votée à l’unanimité, 
exigeant qu’une étude soit menée dans un délai raisonnable pour analyser plus en 
profondeur l’option de la reconstruction sur site ou pour rechercher toute alternative 
respectueuse de l’intérêt général dans tous ses aspects et sur tous les plans, 
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO pour le compte du CHR, 
concernant les infrastructures immobilières et les options envisageables pour l’avenir; 
Vu la nécessité d'évaluer les impacts sociaux, économiques et sanitaires pour la 
population locale et la collectivité verviétoise, d’analyser un tel projet sur les plans de 
la mobilité et de l’aménagement du territoire, ainsi que ses implications pour des 
finances communales déjà obérées; 
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Considérant que le choix du site du Laboru, proposé par le Collège communal, 
privilégié par l’étude commanditée par le CHR et retenu par défaut par le Conseil 
d’administration du CHR, n’est pas pertinent sur le plan de l’aménagement du 
territoire et de la mobilité et qu’il présente de sérieuses contraintes et inconnues en 
termes d’équipements et d’infrastructures nécessaires (transports, parkings, services 
de proximité, etc.), 
Considérant l’avis défavorable exprimé par la Fonctionnaire déléguée par rapport au 
choix posé par le Collège communal lors de son audition par le Parlement wallon en 
février 2025, 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne répondent plus 
aux normes et aux besoins hospitaliers futurs; 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment leur 
adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique; 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement concurrentiel et 
doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa viabilité ainsi que son 
rôle au sein du réseau Ellipse; 
Considérant l’engagement du CHR Verviers d’examiner l’ensemble des terrains qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le plus adapté à la future implantation hospitalière;  
Considérant que comme pour tout projet d’envergure, toute construction neuve sur un 
nouveau site pourrait faire l’objet d’oppositions et de recours auprès des instances 
wallonnes et du Conseil d’Etat lors de la procédure de permis, retardant ainsi le 
projet de plusieurs années, voire le rendant caduque, alors qu’il s’agit 
d’infrastructures essentielles; 
Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 
processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies de 
recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant à obtenir 
les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du Plan de Secteur ou 
dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande de permis voiries, études 
d’incidences, etc.); 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès égal aux 
soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à bénéficier d’un service 
public de qualité à proximité de leur lieu de résidence; 
Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de mobilité 
et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée cette réflexion 
dans la révision actuelle du Schéma de Développement Communal (SDC), en ce 
compris d’adapter si besoin le périmètre de la Centralité du SDT (Schéma de 
Développement du Territoire); 
Considérant le contexte budgétaire futur et les incertitudes potentielles, il convient 
d’envisager un projet hospitalier dont le portage financier s’appuierait sur différentes 
sources de financements en complément à celle de l’AVIQ; 
Considérant que la délocalisation d’un établissement hospitalier de l’envergure du 
CHR, premier employeur de l’arrondissement de Verviers, aurait de multiples 
conséquences, d’une part pour les patients, les usagers et le personnel, et d’autre part 
sur le plan macro-économique et sur l’environnement actuel de l’hôpital ainsi que sur 
l’avenir de ses infrastructures;  
Considérant l'importance de mener une étude détaillée, impliquant des consultations 
avec les citoyens verviétois et les acteurs socio-économiques, les partenaires sociaux, 
les autorités fédérales et régionales, ainsi que des experts en santé publique et en 
gestion hospitalière d’une part et en développement territorial d’autre part; 
Considérant que cette étude devra prendre en compte les critères suivants : 
 L'évaluation de la qualité des soins avant et après la délocalisation, ainsi que la 

gestion de la transition pour les patients et le personnel hospitalier. 
 L’impact sur la mobilité en général et l’analyse de l'accessibilité pour les 

populations vulnérables en particulier.  
 La concordance et la cohérence de tout projet avec les recommandations les plus 

récentes, voire les dernières exigences, sur le plan d’une vision et d’une gestion 
résilientes du territoire wallon. 
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 L’impact sur le plan socio-économique pour la ville de Verviers à court et moyen 

terme. 
 La mesure des coûts de la délocalisation, y compris les investissements nécessaires 

et les économies potentielles, ainsi que les modalités de financement du projet. 
 La compatibilité avec les perspectives budgétaires et les capacités financières de la 

ville de Verviers.  
Etant donné la nécessité de renforcer la transparence, en impliquant toutes les parties 
prenantes et en assurant que les décisions prises seront fondées sur une analyse 
rigoureuse et complète. 
Etant donné que les décisions prises avec l’aval du Collège communal rendent 
caduque la délibération du 2 septembre 2024 approuvée à l’unanimité du Conseil 
communal quant à une reconstruction sur site 
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide : 
1. De retirer sa décision du 2 septembre relative à l’étude d’une reconstruction sur 

site. 
2. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le projet 

hospitalier global envisagé au regard des besoins et évolutions futures de ce 
secteur pour garantir le maintien des services de pointe et hautement qualitatifs 
et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer la prise de décision 
collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste exhaustive et explicative 
des problèmes de fonctionnement de chaque service dans l’infrastructure 
actuelle. 

3. De communiquer aux instances du CHR les plus nettes réserves du Conseil 
communal quant à l'engagement pris par le Collège communal de la commune de 
Verviers et en particulier en faveur du site du Laboru. 

4. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC pour analyser des sites 
potentiels sur la commune de Verviers, en ce inclus le site actuel en vue d’une 
reconstruction, afin de réaliser une analyse comparative multicritères des sites au 
regard du projet hospitalier clairement défini par le CHR et du projet de 
territoire de la Ville de Verviers. Les auteurs de projets du SDC pouvant 
s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agences d’architecture spécialisées en 
infrastructures hospitalières. 

5. D’examiner sur la base de cette analyse multicritères, l’ensemble des sites qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le mieux adapté au futur projet hospitalier, étant entendu que 
l’ancrage de cette implantation sur le territoire communal est essentiel et 
fondamental. 

6. De mandater un cabinet d’études indépendant, afin de réaliser une étude 
exhaustive sur les conséquences d’une délocalisation du Centre Hospitalier de 
Verviers sur le plan socio-économique.  

7. De majorer le cas échéant l’allocation budgétaire 000 / 733 – 51, de manière 
suffisante, lors des prochaines modifications budgétaires  

8. D’instaurer en son sein un comité de suivi du dossier comprenant au moins un 
représentant par groupe politique. 

9. De prendre en considération les recommandations issues de ces études lors de 
toute prise de décision concernant la délocalisation ou la réorganisation du 
Centre Hospitalier de Verviers,  

10. De prévoir un rapport public, détaillant les résultats de l’étude et les propositions 
concrètes pour garantir une transition réussie, dans un délai raisonnable après la 
publication des conclusions de l’étude. 

11. De consulter la population et les parties prenantes lors de la présentation des 
résultats, dans le cadre d’une démarche de transparence et de concertation. » 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV, qui explique la 
version amendée; 
Considérant l’amendement déposé par M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE 
VERVIERS, Mme DARFOUFI, Cheffe de Groupe P.S.-I.C. et le Groupe ECOLO 
rédigé comme suit : 
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"Vu l’article 76 §2 de Constitution; 
Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Considérant que le droit d’amendement doit être reconnu à chaque conseiller 
communal, car il est considéré comme une extension du droit d’initiative; 
Vu l’article 18 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de Verviers; 
Vu la motion intitulée « Avenir du C.H.R. Verviers East Belgium » - inscrite à la 
demande des Groupes ENSEMBLE VERVIERS et P.S.-I.C. à cette séance du Conseil 
communal du 24 mars 2025; 

*** 
Considérant que l’avenir du CHR Verviers constitue un enjeu majeur pour la santé 
publique et l’équité territoriale en matière d’accès aux soins; 
Considérant que la majorité a exprimé la volonté d’ouvrir un dialogue avec les forces 
politiques de l’opposition engagées dans une démarche constructive, afin d’assurer 
une concertation élargie sur ce dossier stratégique pour la Ville et ses habitants; 
Considérant que l’élaboration et la mise en œuvre de ce projet doivent se faire dans 
un esprit de collaboration et de responsabilité, en tenant compte des enjeux de santé 
publique, d’aménagement du territoire, de développement économique local ainsi que 
de cohésion sociale, afin de garantir un accès équitable aux soins pour tous les 
citoyens; 

*** 
Considérant qu’il est nécessaire de solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers 
pour qu’il précise le projet hospitalier global, afin de garantir le maintien des services 
de pointe, hautement qualitatifs et accessibles, en tenant compte des évolutions futures 
du secteur; 
Considérant qu’il est important de solliciter les auteurs de la révision en cours du 
Schéma de Développement Communal (SDC) de Verviers afin de réaliser une analyse 
multicritère des sites potentiels pour le projet hospitalier, en comparaison avec le site 
actuel, et d’étudier la faisabilité de ces sites au regard des exigences du CHR et du 
projet de territoire de la Ville de Verviers; 
Considérant qu’il est essentiel et fondamental que l’ancrage de cette implantation se 
situe sur le territoire de la Ville de Verviers; 
Considérant qu’il est primordial de préparer des scenarii alternatifs pour garantir le 
maintien d’une offre hospitalière de qualité sur le territoire verviétois, dans 
l’hypothèse où le projet hospitalier ne pourrait pas aboutir; 
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 24 mars 
2025, décide d’amender la motion intitulée « Avenir du C.H.R. Verviers East 
Belgium » comme suit : 
1. Modifications des propositions de motivation : 

1. Remplacement du considérant « Considérant l’état actuel des installations du 
CHR Verviers et les défis qui en découlent »; par : 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne sont plus 
nécessairement adaptées aux besoins hospitaliers futurs, aux normes et aux 
exigences de qualité des soins; 
Et le repositionner entre les alinéas 3 et 4 de la motivation; 

2. Remplacement de ce considérant « Considérant les enjeux qui s’imposent aux 
infrastructures hospitalières à l’avenir » par : 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment 
leur adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique; 

3. Remplacement de ce considérant « Considérant que le CHR Verviers évolue 
dans un secteur hautement concurrentiel » par : 
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement 
concurrentiel et doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa 
viabilité ainsi que son rôle au sein du réseau Elipse (le réseau hospitalier 
universitaire de la province de Liège); 

4. Ajouter les considérants suivants à la fin de la motivation : 
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- Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 

processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies 
de recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant 
à obtenir les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du 
Plan de Secteur ou dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande 
de permis voiries, études d’incidences, etc.); 

- Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de 
mobilité et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée 
cette réflexion dans la révision actuelle du Schéma de Développement 
Communal (SDC), en ce compris d’adapter si besoin le périmètre de la 
Centralité du SDT (Schéma de Développement du Territoire); 

2. Modifications de l’ensemble des propositions de décisions par celles-ci : 
1. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le 

projet hospitalier global qu’il envisage au regard des besoins et évolutions 
futures de ce secteur pour garantir le maintien des services de pointe et 
hautement qualitatifs et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer la 
prise de décision collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste 
exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de chaque service 
dans l’infrastructure actuelle.  

2. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC de Verviers pour 
accompagner le service de l’aménagement du territoire de la Ville de Verviers 
pour analyser des sites potentiels sur la commune de Verviers, en comparaison 
avec le site actuel afin de réaliser une analyse comparative multicritères des 
sites au regard du projet hospitalier clairement défini par le CHR et du projet 
de territoire de la Ville de Verviers. L’administration communale pouvant 
s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agence d’architecture spécialisée en 
infrastructures hospitalières.  

3. D’examiner sur la base de cette analyse multicritère, avec les instances du CHR 
Verviers et les acteurs du développement territorial, l’ensemble des sites qui 
seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, afin 
d’identifier le site le mieux adapté le mieux adapté à un éventuel projet 
hospitalier, étant entendu que l’ancrage de cette implantation sur le territoire 
communal est essentiel et fondamental.  

4. De charger la Direction du CHR Verviers et le Conseil d’administration de 
préparer des scenarii alternatifs pour le maintien d’une offre hospitalière de 
premier ordre sur le territoire verviétois si le projet ne devait pas aboutir;  

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis de 
l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de Verviers 
afin de s’assurer du consensus le plus large possible sur le projet hospitalier;  

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de transmettre 
régulièrement aux membres du Conseil communal toutes les informations 
pertinentes relatives à ce dossier et son évolution;  

Entendu l'intervention de M. DEGEY, Bourgmestre, qui explique les rétroactes 
(M. BREUWER n’a pas joué le jeu en tout transparence) et c’est ce qui explique qu’il 
y a un second texte de la Majorité; 
Entendu l'intervention de M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE VERVIERS, 
qui explique les objectifs et lit la motion (voir annexe pages 113 & 114); 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui est satisfait 
de la manière et du contenu de la motion amendée. Il est aussi d’accord avec la motion 
de M. BREUWER; 
Entendu l'intervention de M ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de groupe P.T.B. Il dépose 3 sous 
amendements au texte de la Majorité (il lit les 3 amendements) : 
Dans la proposition d’amendement à la motion : Avenir du CHR VERVIERS EAST 
BELGIUM déposée par la majorité : 
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1. A la modification des propositions de motivation numéro 2 « modifications de 

l’ensemble des propositions de décisions » numéro 1, rajouter à la fin du point 1 : 
« afin d’objectiver les choses et de permettre une meilleure compréhension, par le 
plus grand nombre, des enjeux complexes et à long terme concernés par le présent 
débat »; 

2. Toujours au chapitre 2 « Modifications de l’ensemble des décisions », un point 7 
est ajouté comme ceci : « D’inclure la population verviétoise à la décision du choix 
de lieu du futur projet hospitalier »; 

3. Au même endroit, de remplacer le point 2.6 par ceci : « D’intégrer des 
représentants de chaque groupe politique au Comité de pilotage ».  

Entendu l'intervention de M. BREUWER; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui aimerait une justification du retrait 
de son sous amendement et fait la demande que les terrains proposés par les services 
de la ville pour étude dans le cadre d'une possible implantation d'un nouveau site 
hospitalier, soient soumis aux conseillers communaux avant d'être transmis pour étude; 
(*) 
Entendu l'intervention de M. DEGEY qui acquiesce; (*) 
Par 2 voix pour, 23 contre et 9 abstentions (P.T.B. - ECOLO - ORBAN), 

REJETTE 
l’amendement de M. BREUWER (point 46A); 

*** 
Par 6 voix pour (P.T.B.-LRV) 24 contre 4 abstentions (ECOLO), 

REJETTE 
le texte non amendé de M. BREUWER (point 46A); 

*** 
Par 10 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV) et 24 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 1 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 11 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV, ORBAN) et 23 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 2 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 10 voix pour (P.T.B., ECOLO, LRV) et 24 contre, 

REJETTE 
le sous amendement 3 du P.T.B. relatif au point amendé de la Majorité avec 
ECOLO (point 46B); 

*** 
Par 30 voix pour et 4 abstentions (P.T.B.), 

APPROUVE 
l’amendement de la Majorité et ECOLO (point 46B) 

*** 
Par 30 voix pour et 4 abstentions (P.T.B.), 

APPROUVE 
le texte amendé de la Majorité et ECOLO (point 46B) rédigé comme suit :  
Vu l’article L1122-24 du CDLD; 
Vu l’article 70 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal de 
Verviers; 
Considérant les enjeux d'équité territoriale, la nécessité de garantir un accès 
égal aux soins de santé et le respect des droits des citoyens verviétois à 
bénéficier d’un service public de qualité à proximité; 
Considérant l’état actuel des infrastructures du CHR Verviers, qui ne sont plus 
nécessairement adaptées aux besoins hospitaliers futurs aux normes et aux 
besoins hospitaliers futurs;  

 
(*) suite à l'intervention de M. SCHONBRODT lors de l'approbation du présent P.V. 
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Vu la rencontre du 5 février 2025 entre le Collège de la Ville de Verviers et une 
délégation du CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du 
Conseil d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du 
Conseil médical; 
Vu la rencontre du 17 mars 2025 entre les chefs de file des groupes politiques 
composant le Conseil communal de la Ville de Verviers et une délégation du 
CHR Verviers, composée du Président et de la Vice-Présidente du Conseil 
d’administration, du Comité de direction ainsi que de représentants du Conseil 
médical; 
Vu la réunion du 18 mars 2025 entre Monsieur le Bourgmestre et les chefs de 
file des groupes politiques composant le Conseil communal de la Ville de 
Verviers; 
Considérant les enjeux d’avenir des infrastructures hospitalières, notamment 
leur adaptation aux évolutions technologiques et aux besoins de santé publique;  
Considérant que le CHR Verviers évolue dans un secteur hautement 
concurrentiel et doit anticiper les défis futurs pour garantir son attractivité et sa 
viabilité ainsi que son rôle au sein du réseau Elipse (le réseau hospitalier 
universitaire de la province de Liège);  
Vu les conclusions de l’étude menée par le cabinet BDO concernant les 
infrastructures immobilières et les options envisageables pour l’avenir;  
Considérant l’engagement du CHR Verviers d’examiner l’ensemble des terrains 
qui seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de propriétaire, 
afin d’identifier le site le plus adapté à une éventuelle implantation hospitalière;  
Considérant l’intérêt de fonder et d’objectiver toute prise de décision dans le 
processus de planification du projet hospitalier afin de circonscrire les voies de 
recours lors du processus juridico-urbanistique et environnemental visant à 
obtenir les autorisations pour réaliser le projet (éventuelle modification du Plan 
de Secteur ou dérogation, demande de permis d’urbanisme, demande de permis 
voiries, études d’incidences, etc.);  
Considérant que le CHR Verviers a un impact majeur sur la Ville et son 
développement territorial en termes d’économie, d’emplois, de patientèle, de 
mobilité et d’accessibilité, etc. et qu’il est donc essentiel d’intégrer d’emblée 
cette réflexion dans la révision actuelle du Schéma de Développement 
Communal (SDC), en ce compris d’adapter si besoin le périmètre de la 
Centralité du SDT (Schéma de Développement du Territoire);  
Le Conseil communal de la Ville de Verviers, réuni en séance ordinaire ce 
24 mars 2025, décide : 
1. De solliciter le Comité de Direction du CHR Verviers pour qu’il précise le 

projet hospitalier global qu’il envisage au regard des besoins et évolutions 
futures de ce secteur pour garantir le maintien des services de pointe et 
hautement qualitatifs et accessibles. Afin d’objectiver les enjeux et d’éclairer 
la prise de décision collective, il sera aussi sollicité de ce Comité une liste 
exhaustive et explicative des problèmes de fonctionnement de chaque service 
dans l’infrastructure actuelle.  

2. De solliciter les auteurs de la révision en cours du SDC de Verviers pour 
accompagner le service de l’aménagement du territoire de la Ville de 
Verviers pour analyser des sites potentiels sur la commune de Verviers, en 
comparaison avec le site actuel afin de réaliser une analyse comparative 
multicritères des sites au regard du projet hospitalier clairement défini par 
le CHR et du projet de territoire de la Ville de Verviers. L’administration 
communale pouvant s’appuyer si besoin sur l’expertise d’agence 
d’architecture spécialisée en infrastructures hospitalières.  

3. D’examiner sur la base de cette analyse multicritère, avec les instances du 
CHR Verviers et les acteurs du développement territorial, l’ensemble des 
sites qui seront proposés par la Ville de Verviers, sans distinction de 
propriétaire, afin d’identifier le site le mieux adapté le mieux adapté à un 
éventuel projet hospitalier, étant entendu que l’ancrage de cette implantation 
sur le territoire communal est essentiel et fondamental.  
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4. De charger la Direction du CHR Verviers et le Conseil d’administration de 

préparer des scenarii alternatifs pour le maintien d’une offre hospitalière de 
premier ordre sur le territoire verviétois si le projet ne devait pas aboutir;  

5. De charger le Conseil d’administration du CHR Verviers de solliciter l’avis 
de l’ensemble des communes associées comme il l’a fait pour la Ville de 
Verviers afin de s’assurer du consensus le plus large possible sur le projet 
hospitalier;  

6. De charger les représentants du Collège au Comité de pilotage de 
transmettre régulièrement aux membres du Conseil communal toutes les 
informations pertinentes relatives à ce dossier et son évolution. 

 
 CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Décision n° 0801: 
A. PERSONNEL : 
- Mutation d’un employé d’administration, à titre définitif, du Service Egalité des 

Chances/Commerce et Sports vers le Service Animation/Jeunesse/Vie associative 
- Démission d’une graduée spécifique à temps partiel 
- Désignation d'un gradué spécifique « animateur sportif Verts et Vifs » à mi-temps, par 

avenant à son contrat initial, en lieu et place de 12h40/semaine, dans le cadre du Maribel 
social, à titre intérimaire 

- Désignation d’un gradué spécifique à temps partiel (13h/semaine), à titre intérimaire, 
puis, par avenant à son contrat initial de 06h/semaine, désignation à mi-temps, en lieu et 
place des 6h/semaine, à durée indéterminée; 

- Décision n° 0802: 
A. AIDE A LA PROMOTION DE L'EMPLOI (A.P.E.) - Personnel - Désignation de deux 
manœuvres à temps plein, sous le régime du contrat de travail; 

- Décision n° 0921: 
B. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Démission d'une ouvrière, animatrice de 
garderie, sous le régime du contrat de travail; 

- Décision n° 0997: 
A. REGIE DES QUARTIERS DE VERVIERS A.S.B.L. - Personnel - Désignation d'une 
puéricultrice à temps plein (38 heures/semaine), sous le régime du contrat de travail, dans le 
cadre de l'Aide à la Promotion de l'Emploi et du projet "Viva For Life" pour la Halte 
Garderie du SAC 2 "Ensival", à titre intérimaire; 

- Décision n° 1002; 
----- Désignation en qualité de manœuvre à temps plein, sous le régime du contrat de travail, 
dans le cadre le de l’Aide à la Promotion de l’Emploi, pour les Espaces verts, pour une 
période de trois mois; 

- Décision n° 1049: 
A. PERSONNEL OUVRIER - Désignation d’un agent aux fonctions supérieures de brigadier 
- Octroi d’une allocation pour exercice d’une fonction supérieure - Prolongation; 

- Décision n° 1050: 
A. PERSONNEL TECHNIQUE - Clôture de la procédure disciplinaire à l’égard d’un agent 
technique en chef; 

- Décision n° 1051: 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'un ouvrier, animateur de garderie 
(pensionné), à temps partiel (8h/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour une 
durée déterminée du 21 mars au 4 juillet 2025; 

- Décision n° 1052: 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'une ouvrière, (animatrice de 
garderie), à temps partiel (12h02'/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour une 
durée indéterminée à partir du 17 mars 2025; 

- Décision n° 1053: 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'un ouvrier (animateur de 
garderie), à temps partiel (16h10'/semaine), sous le régime du contrat de travail, pour une 
durée déterminée du 10 au 31 mars 2025 - Ratification; 
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- Décision n° 1055: 

A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'une ouvrière (animatrice de 
garderie), à temps partiel (8h00'/semaine), pour la période déterminée du 10 au 21 mars 
2025 - Ratification; 

- Décision n° 1056: 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation d'une ouvrière (animatrice de 
garderie), à temps partiel (18h30'/semaine), pour une durée déterminée du 10 mars au 
25 avril 2025, sous le régime du contrat de travail - Ratification; 

- Décision n° 1057: 
A. EMPLOIS SPECIFIQUES - Personnel - Désignation de sept agents d'accueil des musées, 
sous le régime du contrat de travail - Prolongations; 

- Décision n° 1096: 
A. BUDGET COMMUNAL 2025 - Approbation du Ministre - Prise d’acte. 

 
Mme la Présidente annonce le report des questions ci-dessous : 

1. Question orale de M. PRIVOT, Conseiller communal, concernant la plantation d’arbres 
lors de la réfection de voiries et espaces publics; 

5. Question orale de Mme STEGEN, Conseillère communale, à Mme SCHROUBEN, 
Echevine, concernant le compte-rendu des réunions pour les commerçants des différents 
quartiers et villages de Verviers; 

 

M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, 
RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, BENAMEUR, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
2. Question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : Quelles sont les informations 

fiables sur les travaux planifiés avenue de Spa et alentours ? 

Entendu la question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV (voir annexe page 115); 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui précise que les travaux ont commencé avec 
les impétrants. On attend l’accord de la S.P.G.E. pour notifier le marché. Le projet n’a pas 
changé. Il y a eu un toutes boites pour les habitants et il y en aura un pour les travaux Ville; 
Entendu l'intervention de M BREUWER qui remarque qui n’est pas question de modifier la 
piste cyclable. 

 
3. Question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV : Fiesta city : pourquoi le Collège 

communal a-t-il décidé l’octroi d’une avance de 12.500 € sur le subside 2025 ainsi que 
l’inscription budgétaire d’un nouveau subside 2024 de l’ordre de 50.000 € ? 

Entendu la question orale de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV (voir annexe page 116); 
Entendu l'intervention de Mme SCHROUBEN (voir annexe pages 117 & 118); 
Entendu l'intervention de M. BREUWER qui précise qu’au Collège de février, qu’un nouveau 
subside de 50.000,00 € a été prévu pour l’A.S.B.L. 

 
4.- Question orale de Mme EZZOUBI, Conseillère communale, à Mme DENYS, Présidente du 

C.P.A.S. concernant l’annonce de lits supplémentaire pour le plan grand froid à Verviers. 

Entendu la question orale de Mme EZZOUBI, Conseillère communale (voir annexe page 119); 
Entendu l'intervention de Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S. (voir annexe pages 120 & 121); 
Entendu l'intervention de Mme EZZOUBI, Conseillère communale. 

 
6.- Question orale de Mme EZZOUBI, Conseillère communale, à Mme OZER, Echevine, 

concernant l’accès à la ville pour les personnes à mobilité réduite. 

Entendu la question orale de Mme EZZOUBI, Conseillère communale (voir annexe page 122); 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine (voir annexe page 123); 
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Entendu l'intervention de Mme EZZOUBI, Conseillère communale qui estime que ce n’est pas 
suffisant. 

 
7. Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, concernant les interventions 

policières à Hodimont - Quel bilan et quelles actions pour améliorer la vie des habitants du 
quartier ?  

M. le Bourgmestre répondra à M. EL HAJAJJI par écrit. 
 
8. Question orale de M. BENAMEUR, Conseiller communal : Verviers, commune 

volontaire - quid de la présence des agents communaux aux manifestations des 
associations. 

Entendu l'intervention de M. BENAMEUR, Conseiller communal (voir annexe page 124); 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Echevine (voir annexe page 125); 
Entendu l'intervention de M. BENAMEUR qui souligne l’incohérence de la mesure. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 00 HEURE 50. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 55. 
 

 
 
Vu l'article L1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu l'avis émis par la Section de M. DEGEY, Bourgmestre, en sa séance du 25 avril 2025; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe PTB, qui souhaite que son 
intervention relative au point n° 0217 (46B - Motion : Avenir du C.H.R. Verviers East Belgium - 
Point inscrit à la demande des Groupes ENSEMBLE VERVIERS et PS-IC., page 36), soit 
complétée comme suit : "intervention de M. SCHONBRODT qui aimerait une justification du 
retrait de son sous-amendement et fait la demande que les terrains proposés par les services de la 
ville pour étude dans le cadre d'une possible implantation d'un nouveau site hospitalier, soient 
soumis aux conseillers communaux avant d'être transmis pour étude." et, d’autre part, que 
l’intervention en réponse du Bourgmestre soit reprise comme suit "Entendu l'intervention de 
M. DEGEY qui répond favorablement à la demande du Conseiller SCHONBRODT quant aux 
terrains proposés par les services communaux"; 
Entendu l'intervention de Mme la Présidente qui précise que Mme la Directrice générale f.f. se 
souvient bien que l’intervention du Bourgmestre allait dans le sens d’une réponse favorable. 
Le procès-verbal sera corrigé en ce sens; cfr. corrections p. 36 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe LRV; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE; 
A l'unanimité, 

ADOPTE 
en cette séance du 28 avril 2025, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 
 


































































































































































